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Représentation de 

la promotion de 

« Les Fouines !!! » 

 

Mustela  

Patentiam  

Tenet 
 

Traduction : 
 

La fouine fait preuve 

de patience 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Consigne pour la constitution et la rédaction du mémoire. 

 

Il sera choisi un couple au hasard marié entre 1833 et 1842 pour lequel, il faudra remonter trois 

générations pour donner l’ensemble des descendants sur deux générations. Il faudra rechercher un 

maximum de documents différents (états-civil, archives religieuses, cadastres, recensement, notaire, 

armée, hypothèque, succession…) 

 

Si possible, faire un historique de la commune de résidence du couple choisi, réaliser l’arbre 

généalogique en fichier GEDCOM et expliciter la méthode de recherche. 
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Introduction 
 La problématique était de choisir un couple s’étant marié entre 1830 et 1845, jusqu’à mi-

décembre, j’ai hésité entre plusieurs couples, de la branche paternelle 
 

A Noël 2020, un cousin de la branche des Charles-Dominique, me contacta pour me dire qu’il 

avait en sa possession la lettre de mon arrière-grand-mère Dominique Charlotte et qu’il me l’envoyait 

par mail…Quelle joie ce fut en la recevant, puisqu’enfin, j’ai pu lire les explications, qu’elle a donné à 

ses deux enfants, sur toute l’histoire de la famille. Vous trouverez la copie de cette lettre, un peu plus 

bas. Il m’a aussi transmis un livret d’une douzaine de pages sur ses recherches, et sur les suppositions 

qu’il avançait pour essayer de retrouver la trace d’Auguste De Cabannes, le père de notre aieul Charles 

Dominique. 
 

A certaines réunions de famille, autour de ma grand-mère paternelle, elle nous racontait 

quelques anecdotes croustillantes sur leur vie en Algerie, et dont notamment celle du couple choisi, et 

qui a fait parler d’eux pendant près de 190 ans.  
 

De génération en génération, il nous a été transmis que notre trisaïeul Charles Dominique, né le 

26 novembre 1840 à Alger, aurait été adopté par un noble. Qui serait selon ce qui se raconte dans la 

famille, le véritable père de cet enfant ayant fauté avec une servante. Pour qu’il n’y ait pas de 

déshonneur pour cette jeune femme, évitant ainsi sa mise au ban de la société avec son enfant. 
 

Il aurait fait en sorte de l’héberger chez lui, pour s’occuper de la mère et de l’enfant. 
 

Ayant personnellement, il y a quelques années, commencé l’arbre généalogique de cette 

branche, je n’avais pu faire grand-chose comme recherches puisque, sur l’acte de naissance de mon 

trisaïeul, il était stipulé de « Père et Mère Inconnus », mes recherches s’arrêtaient à ce niveau. 
 

Je me suis vite aperçu que mes démarches de recherche, sur ce couple ayant vécu en Algérie, 

allaient être un tantinet compliqué car, aux « Archives Nationales d’Outre-Mer », seuls les deux tiers des 

documents administratifs, provenant du protectorat Algérien ont pu être rapatriés à Nantes.  
 

En ce qui concerne les hypothèques, le cadastre, le notarial, etc…. Tous ces documents sont 

restés en Algérie aux Archives Nationales Algériennes, situées à Alger. Supposant qu’ils doivent avoir 

gardé la même gestion et, la même communicabilité des documents qu’en France. Je leur ai écrit depuis 

début mars, mais je suis en attente d’une réponse de leurs services. 
 

Sinon, pour le reste de mes recherches, je suis passée par Généanet, Filéa et d’autres sites 

internet, pour mes ascendants. 
 

Cependant, pour essayer de retrouver, une quelconque trace de la naissance d’Auguste De 

Cabannes, sur le territoire français, j’ai travaillé sur la piste de son employeur « Emmanuel Delpech de 

Saint Guilhem », pour tenter de retrouver, des documents me permettant d’avancer, sur la carrière 

d’Auguste de Cabannes employé comme « homme d’affaires ». 
 

Charles Dominique eut sept enfants, dont trois, pour donner suite à une erreur de transcription 
de l’officier d’état-civil : ils ne s’appellent pas « Dominique » mais « Charles-Dominique ». 
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Mes recherches documentaires se sont portées sur plusieurs Archives Départementales : 
 

• Archives Départementales 13 – Marseille – « Consultées Sur place » 

• Archives Nationales d’Outres Mer 13 Aix en Provence - « Consultées Sur place » 

• Archives Départementales 17 – La rochelle - Numérisés 

• Archives Départementales 29 – Brest - Numérisés 

• Archives Départementales 33 – Bordeaux - Numérisés 

• Archives Départementales 65 – Castres - Numérisés 

• Archives Départementales 82 – Montauban - Numérisés 
 

Gallica : 

• Journal générale de l’algerie et de la Tunisie – journal des entrepreneurs de travaux publics 

de l’algerie et de la Tunisie. 

• Journal officiel de la république française 

• La croix de l’Algerie et de la Tunisie 

• L’avenir de Tlemcen (Quotidien) 

• Le Louëtte algérien ‘(Quotidien satirique) 

• L’écho d’Alger (Quotidien) 

• Les Nouvelles (Quotidien) 

• La croix d’Algérie (Quotidien) 

• Le petit colon algérien (Quotidien) 

• Archives commerciales de la France 

• Bulletin Officiel de la municipalité d’Alger 
 

En parallèle, je compte m’adresser aux Archives Départementales du 66, 13, 05, 06 pour consulter les 

différents registres maritimes, des voyageurs entre Alger et les différents ports du sud de la France.  
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Le Point de Départ 
Lettre Administrative de DOMINIQUE Charlotte  

Mon arrière Grand-Mère Paternelle et petite fille  

De DOMINIQUE Charles 

 

TRANSCRIPTION 

 

PAGE 1      PAGE 2  

 

El Biar le 3 mai 1955    C'est toute une histoire. La grand- 

Mon cher fils et Ma chère fille   mère, très jeune, fille d'un armateur  

Je t'envoie l'acte de naissance et de  de Brest épousat un Capitaine de  

Et de décès de grand-père:   vaisseau du nom de Remordet dont 

tata Lucie avait l'acte de mariage de  elle eut un fils: son bateau fut 

mes parents, donc l'acte de naissance  naufragé et on ne retrouva jamais le  

et de décès, puisqu'il est mort chez  corps de son mari. Or, il fallait  

elle: cela a bien simplifier les démar-  attendre 20 ans avant que ma grand  

-ches; de plus, j'ai des voisins, plutôt des  mère puisse se remarier. Etant  

amis, dont la fille travaille à la    très jolie paraît-il elle fit la connai- 

mairie, c'est elle qui s'est chargée de   -ssance du comte Charles Dominique  

me faire avoir les actes. Mais il y a   de Cabannes, elle eut mon père qu'il 

un mois dans l'acte de décès : on a   déclara de ses [pressions] espérant plus  

mis Dominique Charles au lieu     tard lorsque les vingt ans écoulés  

de Charles Dominique, mais l'em-   légitimer son fils et se marier.  

ployé a dit que si il y avait une    Mais le père de grand-père mourut avant  

cette date et n'a pu   

difficulté il vous donnerez une    reconnaître son fils. Voilà toute 

attestation.       l'histoire pauvre papa, a beaucoup 

Maintenant en voyant l'acte vous   souffert de sa situation, car il aurait  

serez étonnés de ne pas voir figurer   dû s'appeler Charles Dominique de  

le nom de la mère et le père.    Cabannes si Albert a besoin pour l'acte  

de décès d'une attestation écris moi  

en marge : un mot pour me faire savoir si vous avez bien reçu le tout Je viens de voir 

un oculiste j'ai fait changer mes verres mais je vois plus bien […] Encore 
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Algérie (1) 
 

 

Armes de l’Algérie Française (2011) 
 

 

 
 

 

Ecartelé : au premier de gueules au soleil d’or ; au second d’azur au bateau d’argent pavillonné d’une 

flamme tricolore de France, habillé d’une voile aussi d’argent chargée de deux pieds de sable et voguant 

sur une mer aussi d’azur ondée d’argent ; aux troisième d’azur à la barre d’argent chargée d’une croisette 

de gueules accostée en chef d’un croissant de sinople et en pointe d’un didelta d’azur, le tout à plomb ; 

au quatrième  de gueules à une grappe de raisin d’or soutenue d’un épi du même et d’une branche 

d’olivier de sinople fruitée de sable, les tiges passées en sautoir ; le tout sommé d’un chef d’argent 

chargé de deux fasces coupées de gueules et d’azur et de trois fleurs de lys d’or brochant. 
 

Soutiens : une branche d’olivier et une branche de chêne de sinople, les tiges passées en sautoir. 
 

Cri : Algeria Nostra 
 

Devise : 1830 – Tu seras fidèle aux tiens – 1962 
 

Blason créé en 2011 à la suite d’un concours organisé pour commémorer en 2012 le 

Cinquantième anniversaire de l’exode d’Algérie, et déposé au ministère de l’intérieur avec les blasons 

des autres provinces de France. Il devrait représenter désormais la province d’Algérie Française en 

remplacement du blason créé sous Napoléon III.  Outre les symboles du pays (le soleil, le bateau d’aller 

et de retour définitif des pieds noirs, les trois religions qui se côtoyaient en Algérie, et la vigne, le blé et 

l’olivier qui faisaient la propriété du pays), le chef porte le pavillon maritime blanc chargé de ses 2 fasces 

coupées rouge et bleu, sur lequel brochent les 3 fleurs de rappelant l’expédition française de 1830 

décidée par Charles X qui aboutit à la conquête de l’Algérie. 
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Alger  (1)  
 

(Département d’Alger, arrondissement d’Alger) 
 

 
« 1 » 

 
« 1 » 

 
« 2 » 

 
« 3 » 

 

« 1 »  
 

Ecu byzantin : taillé d’azur et de sinople à la barre d’or brochant sur la partition, chargé en pinte 

d’un lion passant contourné au naturel (alias de sable) ayant la patte antérieure dextre posée sur un 

boulet du même et en chef d’un écusson de gueules à la croix latine alésée d’argent brochant sur la 

barre et le champ, l’azur chargé d’un navire contourné de sablé équipé d’argent accompagné en pointe 

d’un croissant tourné du même, le sinople chargé d’une gerbe d’or posée en barre, le tout enfermé dans 

une bordure aussi d’or. 

Couronne à cinq tours à coupoles sommées chacune d’un croissant d’or, et ouvertes chacune d’une 

porte de gueules à arc outrepassé. 

 

1
 Armorial des communes de l’algerie française – Nicolas Vernot et Jean Paul Fernon 

Nouvelle édition revue et augmentée – édition d’heligoland  (Gencod - 9 782914 874946) 
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Soutien : l’écu est posé sur un rayonnement de feuilles de phénix retenues en pointe par un lien d’azur 

retroussé d’or auquel est appendue la croix de Guerre 1939 – 1945 avec palme (décernée en 1948) 
 

               L’antique Icosium devint en 960 El Djezaïr (Les Iles), après 

sa reconstruction par l’arabe Bologguine Ibn Ziri, mais aussi il fait 

reconstruire les villages de Médéa et Miliana détruits par les diverses 

révoltes. Elle subit plusieurs invasions, dont celle des Turcs au 

XVIème siècle, avant d’être conquise en 1830 par les Français. La 

ville organisée en municipalité en 1848 (?), elle a connu dès lors 

plusieurs armoiries différentes. 
 

              S’il n’est pas exclu qu’Alger ait été dotée d’un emblème 

héraldique avant le Second Empire, c’est bien sous Napoléon III 

(1852 – 1870) que l’on rencontre les premières armoiries que l’on 

puisse attribuer avec certitude à la présence française. 
(Photo Wikipédia Bologguine Ibn Ziri) 

 

« 2 »  
 

Coupé d’azur à l’aigle impériale française regardant couronnée empiétant une foudre, le tout d’or, et de 

sinople à un croisant accompagné de trois étoiles, le tout d’or. 

Couronne murale à cinq tours. 
 

Soutiens : une branche de laurier à dextre, de chêne à senestre, de sinople. 
 

Ces armoiries, qui furent en usage jusqu’en 1862, figurent encore dans le dictionnaire universel 

d’histoire et de géographie de Marie-Nicolas Bouillet en 1865. Elles étaient apposées sur le fronton de 

l’Opéra d’Alger, et peuvent être vues à Paris, sur la façade de la sorbonne donnant sur la rue Saint – 

Jacques, parmi les armes de tous les chefs-lieux d’académie. 
 

Cet écu est divisé en deux parties distinctes, les armes de l’empire dominant ce qui peut être 

considéré comme celles de l’algerie française. On ne retrouvera en effet de cet écu de simple sinople au 

croissant d’or accompagné de trois étoiles de même aux des emblèmes marocain et tunisien sur l’insigne 

militaire de l’Ecole des transmissions d’A.F.N, créé vers 1959-1960. Si le sinople et le croissant 

évoquent une terre d’islam, les trois étoiles sont regardées comme représentant les trois capitales de 

provinces que furent Oran, Alger et Constantine. 
 

Dans ces premières armoiries utilisées par la ville d’Alger, aucun élément n’évoque 

particulièrement la ville ; aussi est-il permis de se demander si elles n’ont pas à l’origine été composées 

pour l’ensemble de l’Algérie sous la domination impériale française. Il est en tous les cas confirmés 

qu’elles ont été rapidement utilisées pour les besoins de la ville elle-même qu’elles ont été rapidement 

utilisées pour les besoins de la ville elle-même. La presse a également diffusé cette variante. 
 

« 3 »  
 

D’azur à l’aigle impériale française couronnée empiétant une foudre, le tout d’or, à la 

champagne de sinople chargée d’un croissant d’or surmonté de trois étoiles mal ordonnées de même. 

Couronne murale à cinq merlons 
 

En 1873, la municipalité confie à l’architecte Bullot le soin de faire desceller les armes à l’aigle 

impériale placées au fronton de l’opéra. Il est en effet désormais inopportun de conserver les emblèmes 

de l’empereur déchu, d’autant que depuis 1862, la commune a adopté des armoiries nouvelles plus 
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conformes à son identité. Les conditions de son élaboration ont été précisées par Théo Bruand, à qui 

nous empruntons le contenu du paragraphe suivant. 
 

Dès le 18 mai 1860, le conseil municipal présidé par le maire M. Sarlande décida de « doter 

d’armoiries la ville d’Alger constituée définitivement en municipalité depuis 12 ans ». Cette citation 

relevée par Théo Bruand, semble confirmer notre hypothèse, à savoir que la ville d’Alger utilisait 

jusqu’alors des armoiries qu’elle ne regardait pas comme siennes, et qui étaient probablement celles de 

la colonie plus que de la ville. 
 

 Une Commission fut formée afin de 

composer ces armoiries : elle comprend le 

baron de Vialar (1), MM. Boukandoura, 

Melchior d’arc et Berbuger (2), ainsi que le 

bibliothécaire de l’Arsenal de Paris, M. 

Loudun et enfin le peintre Jean-Raymond 

Lazerge. Cette commission présenta trois 

projets au conseil, qui finalement se 

prononça le 10 février en faveur de celui 

dont le blasonnement figure en tête de 

cette notice, hormis la croix de guerre 

décernée en 1948. 

    1 – Baron de Vialar         2 – Mr Berbugger 
 

La composition adoptée par le conseil municipal 

reprend certains éléments d’armoiries ottomanes, autrefois 

apposées au-dessus des deux portes. En 1907 Edouard Nocchi 

rapporte qu’au-dessus de la porte d’entrée du fort Ras-el-Moul, 

édifié par les ottomans au début du XVIIIème siècle, connue 

sous le nom de porte des lions, on remarque un dessin d’allure 

héraldique dans lequel on a cru voir les armoiries d’Alger. Le 

dessin représente un écu supporté par deux félins et surmonté 

d’une sorte de couronne. Il porte au centre e sceau de Salomon. 

Cet écu était reproduit sur la porte de France qui se trouvait sur 

l’emplacement où fut construite plus tard la caserne Lemercier, 

en haut de la rampe de l’amirauté. La description que dresse 

Marcel Emerit de la porte de la marine (Porte de France) 

précise : « le fronton présentait un écusson où étaient figurés 

des drapeaux, des lions, des canons, des navires, sous une 

couronne surmontée d’un croissant ». Lors de la démolition de 

cette porte, le bas-relief fut transporté au Stéphane Gsell. 
                    Image prise sur internet 

On trouve une représentation gravée de ces armes sur la page de titre du Voyage en Algérie de 

Sa majesté Napoléon III, publié en 1865. 
 

Ecu Byzantin au didelta accompagné en abîme d’un besant, le tout dans une bordure. 

Couronne fermée à cinq arceaux ; surmonte d’un croisant. 
 

Soutiens : deux lions, les pattes posés sur deux canons affrontés une patte sur le fût l’autre sur le 

châssis. 
 

Derrière l’écu sont passés en sautoir quatre drapeaux ; les deux supérieurs surmontés d’une pique, 

les deux inférieurs d’un croissant. 
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Contrairement à ce qu’affirme Edouard Nocchi, cet écu n’était pas le fruit « de la fantaisie d’un 

captif chrétien car les Turcs n’ont jamais eu d’armoiries ». En effet, le monde musulman, et tout 

particulièrement ottoman, a développé un système emblématique puissant dans l’iconographique et la 

symbolique locale, tout en étant influencé par l’héraldique européenne. Comme le laisse supposer le 

titre de l’ouvrage de Florian pharaon, les armes dont il est question ici étaient probablement celles de la 

régence d’Alger au XVIIIème siècle, plus que la ville proprement dite. En effet, il ne semble pas qu’il y 

ait eu d’héraldique urbaine en terre d’islam sous la domination ottomane. En outre, la couronne est 

assez similaire à celle qu’utilisaient les Khédives d’Egypte entre 1867 et 1922. 
 

 Les armes d’Alger approuvées en 1862 reprennent de cet emblème ottoman le lien dont la patte 

est appuyée sur un boulet, ainsi que la forme caractéristique de l’écu, significativement désignée sous le 

terme de « byzantin » et non « d’ottoman ». Cet écu à la silhouette élégante connaitra une certaine 

postérité en Algérie. 
 

Ce lion parait rendre allégeance à la puissance chrétienne représenté par l’écu de gueules à la 

croix latine alésée d’argent placé en position dominante. la population musulmane est évoquée au 

second plan par un croissant d’argent. Il est possible également que l’azur et le sinople désignent 

respectivement les Français et les musulmans. 
 

Ces armoiries mettent également l’accent sur les activités économiques qui fondent la puissance 

d’Alger : le port est rappelé par un navire européen d’argent sur un champ d’’azur tandis que la fertilité 

de la plaie de la Mitidja est soulignée par une gerbe d’or sur un champ de sinople est souligné par une 

gerbe d’or sur un champ de sinople. 
 

Les branches de phénix, sorte de palmier, qui soutiennent le blason d’Alger sont l’adaptation 

locale du laurier et du chêne qui encadrent traditionnellement les armes des municipalités françaises au 

XIXème siècle. La couronne murale de style mauresque résulte de la même volonté d’orientaliser les 

armes d’Alger. Les cinq ouvertures représentent les cinq portes de la vieille ville :  
 

1. Bab-el-djedi  

   (« la porte nouvelle »),  

2. Bab-Azoun 

   (« la porte d’azoun »),  

3. Bab-el-behar  

   (« la porte de la mer ») 

4. Bab-el-Djazira  

   (« la porte des iles ») 

5. Bab-el-Oued  

   (« la porte de l’oued 

 

(http://afn.collections.free.fr/pages/44_bulletin/4portes.html) 
 

 Ces armoiries ont connu de nombreuses variantes de détail dans leur représentation. Ainsi la 

couleur « naturelle » du lion a été diversement interprétée : le fauve est parfois doté d’un pelage noir, 

rouge …. Voire blanc sur le timbre-poste dessiné par Robert Louis dont le type fut émis à partir de 

1959. De même, bien que la description ne le précise pas, le vaisseau est souvent présenté « pavillonné 

de tricolore de France moderne »  
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C’est à tort également que les branches de la 

croix sont parfois représentées de longueur égale, 

entrainant ainsi une confusion avec le drapeau 

suisse. Quant à la barre, elle est parfois courbée : 

cette variante, qui n’a pas de signification 

héraldique particulière, a simplement pour but de 

donner du relief à l’écu. 
 

Lorsque fut émis le projet de réaliser un timbre-poste 

aux armes d’Alger, c’est à l’héraldiste Robert Louis 

que fut confié le soin d’en réaliser la maquette. Dans 

un courrier du 21 novembre 1946 adressé au ministre 

des Postes et télégraphes, l’ingénieur Labrousse, chef 

du service central des Postes et Télégraphes d’Algérie 

communique « les renseignements transmis par les 

maires d’Alger et d’Oran relatifs aux de ces villes. 

Devant le refus opposé par les municipalités de 

modifier la composition héraldique de leur blason, je 

vous serais très obligé de vouloir bien demander à M. 

Louis d’exécuter, si possible, les maquettes des 

timbres-poste en reproduisant exactement es 

caractéristiques des écussons tels qu’ils figurent sur les 

documents ci-joints. Si cette reproduction s’avère  

impossible un autre sujet de maquette sera proposé ». On le voit, les armes adoptées en 1862 étaient 

devenues chères aux algérois qui pouvaient les voir quotidiennement dans la ville. 
 

Sources : 

• Archives nationales, services des sceaux : commission d’héraldique urbaine (1941-1960), dossier 
« anciennes colonies françaises » (Oran), et fonds d’héraldique municipale française, carton doubles 
provinces, pays et vallées, pays étrangers, fiche « Alger ». 

• Vignette en couleur, éd. Auguste Boyer et Cie, Paris, s.d 

• [Coll] Guide Bleu Algérie Tunisie, Hachette, Paris,1955. 

• BRUAND, Théo, « héraldique : Alger », dans Pieds-Noirs d’hier et d’aujourd’hui, n°80. 

• EILAND, Murray Lee, « Introduction to islamic heraldryl »  

• EMERIT, Marcel, « les quartiers commerçants d’Alger, à l’époque turque », algéria, février 1952. 

• MATTERN, Gûnter, « Stadtwappen von algier » dans Archivum heraldicum, A° XCIX, 1985, bull, 
n°1-2, pp. 16 – 19 

• NOCCHI, Edouard, « L’amirauté d’alger », dans Bulletin de la société de géographie d’Afrique du 
Nord, 4eme trim. 1907, publié sur : 

• PHARAON, Florian, voyage en Algérie de sa majesté Napoléon III, Paris, Plon, 1865 ; 

YVERT et TELLIER, catalogue de timbres postes, t.I. France, Yvert et Tellier, Amiens, 2002, p.144, 

148

Untitled Document 
(toutsurlestimbresdefrance.com) 
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Algérie = Implantation historique, Toponymie et Etymologie.
  

Depuis son indépendance, « 1962 » elle se nomme « République algérienne démocratique et 

populaire », est sous la forme abrégée qui prend toutes les lettres devient R.A.D.P.  

Son écriture, existe sous deux formes, les langues utilisées dans le pays :  

L’une en arabe et l’autre en Tamazight.  

En arabe الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية ;  

En tamazight 
2
ⵜⴰⴳⴷⵓⴷⴰ ⵜⴰⵎⴳⴷⴰⵢⵜ ⵜⴰⵖⵔⴼⴰⵏⵜ ⵜⴰⴷⵣⴰⵢⵔⵉⵢⵜ  

 Actuellement, la population algérienne compte 43 millions d’habitants pour une superficie de 

2.381.741 km², et partage ses frontières terrestres de 6385 Km avec la : 

• La Tunisie, La Libye, Le Niger, Le Mali, La Mauritanie, Le Sahara occidental, Le Maroc 

Sur plusieurs points il se place au-dessus de certains pays arabes et européens, par sa superficie, « qui 

le place comme le plus grand pays d’Afrique, du monde arabe et du bassin méditerranéen ». 

 Grace à des recherches archéologiques sur des sites algériens, le corps scientifiques déclarera 

avoir retrouvé des traces d’hominidés qui auraient, à peu près, plus de deux millions d’années. A partir, 

de l’antiquité, l’Algérie a connu plusieurs dominations partielles, par vagues successives de pays 

méditerranéens, des Royaumes Numides3, des Romains, des Byzantins, etc……Au VII°, fut le début de 

l’islamisation, pour aller vers l’arabisation partielle de la population. Dans la continuité du temps 

jusqu’en 1830, le Maghreb central, « a connu plusieurs dynasties locales : Rostémides, Zirides, Hammadides, 

Zianides ». Dès 1e XVIème, c’est la mise en place de la régence d’Alger, et de se constituer un territoire, 

qui se prolongera pendant toute la période de la colonisation, jusqu’à son indépendance le 5 juillet 1962, 

qui sera l’aboutissement d’une guerre d’indépendance qui dura 8 ans pour la période de 1954 à 1962. 

 

Toponymie et étymologie 4 

« « L'appellation « Algérie » provient du nom de la ville d'Alger. Le nom « Alger » dériverait 

du catalan Aljer, lui-même tiré de Djezaïr, nom donné par Bologhine ibn Ziri15, fils de Ziri Ibn Menad 

fondateur de la dynastie berbère des Zirides, lorsqu'il bâtit la ville en 960 sur les ruines de l'ancienne 

ville au nom romain Icosium, Djaza'ir Beni Mezghenna. 

L'étymologie d'Algérie reprend le nom de la ville qui en est la capitale « Al-Djaza'ir » (الجزائر), qui 

signifie en arabe « les îles » (pluriel d'Al Jazira), soit un ensemble d'ilots avec lesquels a été constitué le 

port d'Alger ou sa jetée actuelle, contrée berbère dont « la ville ayant été celle des Beni Mezghenna, qui 

 
2 Tamazight : d’après Wikipédia voici la définition. Les langues berbères ou le berbère, forment une branche de la famille des langues 

chamito-sémitiques et couvrent une vaste aire géographique tel que l’Afrique du Nord depuis le Maroc, jusqu’à l’Egypte, en passant par 
l’Algérie, la Tunisie et la Libye, ainsi qu’une partie du Sahara 
3 Royaume de Numidie — Wikipédia (wikipedia.org) 
4 Algérie — Wikipédia (wikipedia.org) – toponymie et étymologie  
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la peuplaient », Djezaïr Beni Mezghanna, du nom Djezaïr orthographié en arabe pour la première fois 

au XIe siècle par le polygraphe cordouan Al-Bakri, sous la forme de مزغنة بني   Djezaïr Beni ,جزاير 

Mezghenna. Le terme d'îles viendrait des géographes musulmans médiévaux pour désigner la côte fertile 

du Maghreb, entre l'Ifriqiya et Tanger, coincée entre le vaste Sahara et la mer Méditerranée, 

apparaissant alors comme un chapelet d'îles montagneuses, Al-Jaza’ir fertiles. Cependant, El-Bekri 

distingue dans son ouvrage, le nom Djezaïr de El-Djezaïr pour « îles », ce dernier terme désignant une 

localité située dans le désert libyen. 

Dans les plus anciens documents cartographiques, Alger s'est écrit de différentes façons : Alguer 

(1275), Algezira (1300), Zizera (1318), Zizeria (1367) Zizara (1409), et Aurger (1339) chez Angelino 

Dulcert. Cependant, dans ces mêmes documents se trouve le nom d'Alger (dès le XIV
e siècle) qui était 

prononcée Aldjère, voire « Algir » sur la mappemonde de Martin Béhaïm (à la fin du XV
e siècle), et 

enfin, Alger chez Sébastien Cabot (au milieu du XVI
e siècle). Tous ces noms proviennent de la 

racine Djezaïr Beni Mezghenna mentionnée par écrit pour la première fois par El-Bekri. 

Une autre hypothèse lierait le nom « Dzayer » au nom de Tiziri (ou Dziri) ibn Menad, père de 

Bologhin ibn Ziri et fondateur de la dynastie berbère Ziride. Bolghin investit le site des Mezghenna à la 

demande de son père pour y établir un port. La forme berbère Tiziri du prénom de Ibn Menad, 

signifie « clair de lune ». Les Algérois se désignent eux-mêmes sous le vocable de Dziri, et la ville elle-

même étant dite en arabe ou berbère, Dzayer ou Lezzayer, pour désigner aussi bien la ville Alger que le 

pays qui en a pris le nom. 

En ce qui concerne Mezghenna, Tassadit Yacine rapporte l'hypothèse d'une forme arabisée 

d'Imazighen, ou « Berbères », donnant au pays le nom originel Tiziri n At Imezghan, « Ziri des Berbères ». 

Les Mezghenna sont des berbères des cantons de la plaine de la Mizrana, en Basse Kabylie occidentale 

maritime. 

Le terme arabe al Jaza'ir est utilisé depuis l'établissement des trois régences ottomanes au 

Maghreb (Alger, Tunis et Tripoli), pour désigner le pays qu'Alger commandait. Cependant le 

terme Dzayer a continué d'être employé dans la langue courante pour désigner la ville du Dey, 

autrement dit Alger. Par une lettre célèbre aux oulémas de Fès, l'Abdelkader ibn Muhieddine parlait 

de watan al Jaza'ir (la patrie d'Algérie/Alger). En outre un poète tlemcénien du XIX
e siècle chante : 

« Mon Dieu, veille sur al Jaza'ir », pour désigner le territoire dont Alger est la ville capitale. 

Ibn Khaldoun dans sa Muqaddima désigne Alger et le pays alentour comme Bilâd Al-Djaza'ir. 

Le nom en français, Algérie, est donc une reprise de l'arabe par le biais du catalan Alguere usité 

en 1686 par Fontenelle dans Entretiens sur la pluralité des mondes pour qualifier la régence d'Alger. Le nom 

Algérie sera officiellement adopté le 14 octobre 1839 par Virgile Schneider afin de désigner ce territoire 

faisant partie de la côte des Barbaresques et publié la même année dans les décrets royaux (Louis-

Philippe). 

La « République algérienne démocratique et populaire », forme longue, a été proclamée par 

l'Assemblée nationale constituante le 25 septembre 1962 à Alger. » »  
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Plan d'Alger et de ses environs  

Gallica - Plan d'Alger et de ses - BNF Gallica[...]  
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Plan de la ville d’Alger, comprenant le tracé du boulevard de l’Impératrice  

En construction, d’après les dessins de M. Ravinal 5  

 
5 5 Plan de la ville d’Alger, comprenant le tracé du boulevard de l’Impératrice en construction,  

d’après les dessins de M. Ravinal 
Auteurs :Ravinal - Date de parution :1861 
C.D.H.A Aix-En-Provence 
Cote :CAR - 917.1 ALG (22) 
Descripteurs :Alger, commune ; Conquêt e ; Topographie 
géomètre dessinateur, 1861, échelle 0,004 par mètre 
Type de carte : Topographique 
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L’histoire et l’Origine de la dénomination « Pieds-Noirs » 
 

La dénomination du nom « pieds-noirs » désigne les français nés et vivant en Algérie, de 1830, 

jusqu’au moment de l’indépendance, c’est-à-dire en 1962, et ayant des souches « Européenne » 

(principalement des italiens, des espagnols, des français,  …..). 

 

Il existe d’autres désignations avec le suffixe du mot « Pieds » : 
 

• Les Pieds-rouges désignant les pieds-noirs communistes 
 

• Les Pieds-gris, désignant les enfants d’un parent Pieds-noirs et d’un parent français 

métropolitain dits Pieds-blancs 
 

• Les Pieds-verts désignant les pieds-noirs qui sont restés en Algérie après l’indépendance de 

1962, est utilisé pour la 1ere fois en 1965. 
 

• Les Pieds-roses désignant les coopérants venus s’installer en Algérie jusqu’au 1980 qui aurait 

était proposé par l’écrivain Pornon. 

 

Plusieurs explications sont attribuées aux français nés en Algerie, apparemment, on commença à 

entendre le terme de « pieds-noirs » au début des années 1950 (mais……). Certaines sont farfelues et 

d’autres un peu plus réaliste, mais aucunes qui ne soit vraie. Je vais vous les énumérez ce qui sera plus 

lisible et plus compréhensible,  
 

• Celle qui ressort en priorité, vient, des soldats de l’armée française, qui seront parmi les 

premiers migrants sur le sol d’Afrique du Nord avec leurs brodequins noirs. 
 

• Les colons partis s’installaient dans des régions inhospitalières, ils ont eu les jambes noircies en 

déchiffrant les marécages pour les préparer à de future culture. 
 

• Les compagnies maritimes ayant acquis des bateaux à vapeur, et en faisant la traversé entre la 

France et l’Algérie, embauchait des « Arabes » qui faisaient office de « soutier » travaillant nus 

pieds dans le charbon qui les leur noircissaient. 
 

• En 1942, les contingents américains débarquèrent en Algérie avant d’être projetaient en France 

par l’intermédiaire de la corse, est parmi eux, ils y avaient des amérindiens pieds-noirs 

d’Amérique (Black-Feet) 

« « Selon un article récent « Vous avez dit pieds-noirs », paru dans le magazine Pieds-noirs d'hier et d'aujourd'hui de 

janvier 1999, on explicite l'origine de ce sobriquet utilisé dans le jargon de la marine, mécanisée dès la fin du XIX
e siècle :  

• Les marins d'Algérie habitués aux températures torrides auraient été affectés aux machines à charbon, comme 

les « gueules noires » des mines, tandis que les marins métropolitains, armés de l'écouvillon pour graisser 

les canons, se seraient vu baptiser bouchons gras puis à terre : les patos » de l'espagnol « canard », à cause de leur 

démarche chaloupée acquise sur le pont par suite du roulis. Une photographie de 1917, portant cette mention, y 

est insérée. Cette dernière explication est peut-être valable pour le mot « patos », très utilisé sur place 

avant 1949, mais vraisemblablement pas pour le terme « pied-noir » qui était rigoureusement inconnu 

à Alger jusque vers la moitié des années cinquante.  
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Auguste de Cabannes et Marie Jeanne Perrine Soulard 

 

Un couple un peu particulier, qui n’a jamais pu se marier et officialiser leur vie commune pour 

plusieurs raisons, et qui ont eu un enfant, en pleine construction du territoire français, à Alger en 1840. 

Ils vivaient sous le code civil de Napoléon de 1804 Article 340 (cf. : Voir annexes tableau de la 

loi avec 4 à 5 articles) 

Pour pouvoir vous raconter, leur histoire. Il faut savoir que Marie Jeanne Perrine a eue deux 

hommes dans sa vie. Le premier fut Clément Remordet, Marin dans « la Marine Royale » (porté disparu 

en mer) et le second fut Auguste De Cabannes, « Homme d’affaire » employé chez Sieur Emmanuel 

François Hugues Delpech de Saint Guilhem.  

Je vais donc, commencer par le 1er mariage contracté par Marie Jeanne Perrine Soulard avec Mr 

Remordet Clément  

 

L’acte de Naissance de Clément Remordet « 1er époux de Marie Jeanne Perrine Soulard » 
 

L’acte de naissance de Remordet Clément - En la Mairie de Sainte Luce 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

– AD acte de naissance Remordet Clément. (fils    Filae.- Archives en ligne  



20 
 

 

Acte de naissance n°15 – Remordet Clément 26 floréal an 13 

 Arrondissement communal de Blaye 

Lantreise de la république française Et le vingt-sept floréal à neuf du matin Par devant nous Jacques 

Joseph Leliévre, maire faisant Les fonctions d’officier de l’Etat Civil de la Commune de Sainte Luce 

Canton de Blaye département de la Gironde, A comparu Clément Remordet Jardinier, âgé de trente-

quatre ans demeurant à Bugeau, Lequel nous a présenté un Enfant de Sexe masculin né hier a neuf 

heures du matin de lui déclarant et de marie Rousset Son Epouse auquel il a déclaré vouloir donner le 

prénom de Clément les dites déclaration faite  en présence d’Antoine Durant, Tailleur d’habit, âgé de 

soixante douze ans et de Jean poitevin vigneron âgé de vingt trois ans tous habitants de la susdite 

commune et même département et ont les témoins désignés avec nous excepté le dit Jean Poitevin 

lequel a déclaré ne savoir le faire après qu’il leur seras été fait lecture, fait En maison Commune de Ste 

luce le dit Jour mois Et an qui de lecture . 

Signé               antoine durand               Clément remordet                       leliévre 

 

Remordet Clément (père), était employé comme jardinier à Bugeau, où il épousa Marie Rousset ils ont 

eue ensemble Sept enfants, et je n’ai pu en trouver que 5 sur les 7 qui étaient mentionnés sur les tables 

de décès et de successions dont vous aurez la liste sur la page suivante . 
 

1. Remordet Clément (26 floréal an XIII-1833)  marié avec Melle SOULARD Marie Jeanne Perrine (1805-1882 -        1 

enfant : Gustave Alfred 

2. Remordet Jacques           (1807-1833)  Sans descendance connue 

3. Remordet Anne                (1809-……)  Sans descendance connue 

4. Remordet Pierre              (1812-……)marié avec LIBAN Désirée Victoire Augustine   Sans descendance connue 

5. Remordet Jules Etienne  (1814-1834) Sans descendance connue 

 

Alors, qu’il n’a que douze ans, Clément Remordet (fils) perdit sa mère Marie Rousset, qui décéda le 2 

mars 1817 à son domicile sur la commune de Blaye-Sainte-Luce à l’âge de 38 ans, en laissant à son mari 

la charge de leur 7 enfants 
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Filae - AD 33 – Blaye - 1817 – AD Rousset marie 

 

Filae - AD 33 - Blaye- 1817 - AD - Rousset marie 

Acte de décès de Marie Rousset Du 2 mars 1837 
 

Sainte Luce le 2 mars 1817. 
 

Acte de décès, de Marie Rousset, décédée, ce Jour d’huy  

Deux de mars dix-huit cent dix-sept a quatre heures 

après-midi : épouse de Clément Remordet, jardinier,  

âgée de trente-huit ans, Née à Sainte Luce, département  

de la Gironde, sur les déclarations à nous faite par, 

le Sieur Charles Arnaud, agriculteur, âgé de  

soixante-deux ans domiciliés à Sainte Luce – 
 

Lequel a dite être voisin de la déffunte – 

Premier témoin, et Alexandre Coity Tonnelier  

âgé de Cinquante Cinq ans Lequel a dit être  

Voisin de la déffunte, second témoin, le sieur  

Alexandre Coity a Signé avec nous le présent acte  

Et le sieur Arnaud a déclaré ne savoir le faire.  

Fait en la maison commune de Sainte Luce   

Le dit jour mois et an Susdit  
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Dès que j’ai pu trouver, l’’acte le décès de Marie Rousset. La consultation des registres des 

déclarations de successions du Bureau de Blaye (Gironde), a été plus simple, et ainsi m’a permis de 

trouver quelle possédait, des biens et avait eu plusieurs enfants, nés à Sainte Luce de Blaye. 

 

 

Bureau de Blaye – Tables décès et successions – Tables des successions acquittées de 1813 – 1820 - 

Cote 3 Q 923 

 

Il a été inscrit sur les tables de décès et de succession de 1813 à 1820, que Mme Marie Rousset était 

l’épouse de M. Remordet Clément et inscrite sur le n°4. On peut y lire quelle demeurée sur Blaye, avec 

sa famille, qui se composé de son époux encore vivant et de ses 6 enfants. Elle est décédée le 2 mars 

1817, et que sur cette déclaration après son décès, on y remarquera qu’il y es inscrit qu’elle possédée : 
 

* du mobilier d’une valeur de 100 francs et, 
 

* d’un immeuble de 600 francs pour un total de tous ses biens de 700 francs, déclaré le 13 
mai.1817 
 

J’ai pu retrouver « une déclaration de mutation par décès » de Marie Rousset en date du 17 mai 1817, 

voici ce qu’elle lègue à ses sept enfants (voir page suivante)……  
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ad 33 - Bureau de Blaye - registre de formalités et actes déposés - rousset Marie  

 

SD de marie Rousset femme de Clément Remordet décédé à Blaye - Sainte Luce le 2 mars 1817 - 

lecture faite à ses sept enfants 

 

Du 18 aout 1817, est comparu Clément Remordé,  

jardinier, à Sainte-Luce renvoi à Blaye, qui agissant  

pour ses Sept enfants, nommés, Jean, Pierre, Clément,  

Jacques, autres Pierre, Jules et Anne, à déclaré  

que marie Rousset. Son épouse est décédée ab intestat.  

Et que par son décès arrivé à S[ain]te-Luce le 2 mars  

dix-huit cent dix-sept, elle a laissé son entière  

succession à ses enfants, laquelle succession  

est composé :  1°) d'un mobilier estimé à cent francs 
      100 

  Reçu vingt-cinq centimes. 

 

  2°) Une pelle et un jardin au lieu de Bugeau 

commune de Sainte Luce non-affermé estimé  

à trente francs de revenu au captal de six cent francs 

  Reçu Six francs 

 Lesquels objets sont tous ceux qui composent  

ladite succession pour aucune omission. Etcetera.  
Le comparant en signé  
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Après, la déclaration de décès, de sa mère le 2 mars 1817, Clément Remordet fils perd son père 

le 21 janvier 1821, à Blaye. Pendant quelques années, nous n’avons aucune information qui pourrais, 

sur la manière dont il a géré sa vie. Nous ne savons qu’une chose c’est qu’avant son mariage avec Melle 

Marie Jeanne Perrine, « il s’engage dans la marine royale il est marin de la troisième compagnie 

du neuvième équipage de ligne »,6 j’ai trouvé cette information stipulée, sur son acte de mariage, 

puisqu’il était obligé de demander une autorisation à ses supérieurs, en vue de son mariage.  

Ils se marièrent à Brest, le lieu de Garnison, de son régiment de marine.  

Mon hypothèse sur la manière 

dont ils ont pu se connaitre et se 

fréquenter. L’un étant né à Sainte-

Luce (33) commune de Blaye et 

l’Autre né à Lorient (56). Et qu’il 

aurait fait ses classes à Lorient, et 

ainsi rencontré Marie Jeanne Perrinne 

Soulard. 

 

 

 

 

 

 

Selon mon arrière-grand-mère 

Dominique Charlotte, quand elle a 

écrit à ses deux enfants pour leur 

raconter l’histoire de la famille. Marie 

jeanne Perrine Soulard, était une jolie 

femme, qui grâce à son charme se 

maria, avec Clément Remordet, qui 

n’était pas un gradé, mais un simple 

marin.  C’est son grand-père qui 

travaillait sur le port de Brest en tant 

que Cloutier, qui donna son 

consentement pour qu’elle puisse se 

marier avec Clément Remordet 

 

 
Filae - AD 29 - Brest - 1828 - AM - Remordet Clément et Soulard Marie Jeanne Perrine  

 
6 « état de service militaire de la marine demandé aux SCD de Brest » 
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Transcription de l’acte de mariage 
 

Du Sixième jour du mois de novembre de l’an mil  

huit cent vingt-huit à L’heure de midi  

 

Acte de mariage de Clément Remordet. 

Marin, de la troisième compagnie du neuvième équipage de ligne 

âgé de Vvingt-trois ans né à Sainte luce de Blaye département  

de la Gironde, le Vingt-six du mois de floréal, l’an 

treize, correspondant au quinze mai mil huit cent cinq, y domicilié de droit  

fils majeur de Clément Remordet et de Marie Rousset, son épouse  

décédée à Blaye, Ses aieux décédés, suivant sa déclaration à  

Serment, ignorant les lieux et dates de leur décès également  

attesté par les témoins soussignés 

 

Et de Marie Jeanne Perrine Soulard 

âgée de vingt-trois ans, née à Lorient département 

du Morbihan le dix du mois de floréal, l’an  

treize, correspondant au trente Avril mil huit cent cinq, domiciliée 

sur cette commune fille majeure de pierre Soulard décédé  

à Lorient et de Marie Louise Françoise Teissier de présent épouse  

de Mathurin Daniel Cloutier à Lorient, qu’il autorise pour  

donner son consentement en date du deux octobre dernier, au rapport  

de M. Colinet, notaire Royal à Lorient. 

 

Les actes préliminaires sont extraits du Registre de Publications de Mariages, af- 

fichées et faites sans opposition, à Brest les cinq et douze octobre dernier, 

à Blaye les douze et dix-neuf dudit, Extrait des actes de naissances  

des contractants et autres extraits, permission accordée au sus dit  

Remordet par ses chefs.  

Le tout en forme ; de tous lesquels actes, et du chapitre VI du titre V du code  

civil des français concernant les droits et devoirs respectifs des époux, il a été donné  

lecture par moi officier public soussigné.  

Lesdits époux présents ont déclaré prendre en mariage, l’un Clément  

Remordet prendre Marie Jeanne Perrine Soulard.  

L’autre Marie Jeanne Perrine Soulard prendre Clément Remordet  

En présence de Louis Prosper Borel, Officier Marinier classé à Brest  

âgé de vingt-quatre ans. 

De Jean-Pierre Foricher, aide canonnier invalide de la marine  

âgé de vingt-trois ans 

 

De Jean-Daniel Cloutier au port, âgé de vingt-neuf ans 

 

Et de Toussaint Marcel, paveur au port âgé de quarante 

cinq ans.  

Après quoi, moi François Faure, Adjoint maire délégué  

Faisant  les fonctions d’Officier Public de l’Etat-Civil, ai prononcé qu’au nom de 

la loi lesdits époux sont unis en mariage ; lecture donnée. Le contractant et Daniel  

ont dit ne savoir signer. 
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 De cette union, naquit un seul enfant, un garçon., qu’ils vont appeler Remordet Gustave 

Alfred, né le 7 août 1831 à Brest, dans la ville de garnison de son père Remordet Clément 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus l’extrait de l’acte de mariage de Gustave Remordet et de Joséphine Léontine Perié, qui 

me permet de justifier de son lieu et de sa date de naissance  

Après Brest, Marie Jeanne Perrine, Clément Remordet son époux, et leur fils déménagèrent sur 

la commune de Sainte Luce à Blaye pour se rapprocher des parents de Clément.  

 

Durant l’année 1833, la tragédie frappa, la famille Remordet, Clément le mari de Marie Jeanne Perrine 

Soulard, disparu « en bord de rivière » devant Blaye, le seize février Mil huit cent trente-trois, à neuf 

heures du matin. Elle devint Veuve et son fils Gustave, Orphelin de père. A partir de ce moment-là, 

Selon la loi Napoléonienne (cf. annexes – P83) elle devra attendre 20 ans pour pouvoir prétendre se 

remarier 
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AD 33 - Blaye - 1853 - AD 26 - Remordet Clément - Filae.com - Archives en ligne 
 

Acte de décès n°26 - Clément Remordet 

Aujourd’hui vingt-deux Avril mil huit cent  

cinquante-trois à neuf heures du matin, acte de décès de Clément  

Remordet, marin natif de la commune de Sainte Luce, ainsi  

à celle de Blaye, département de la Gironde, âgé à l’époque de son  

décès de vingt-sept ans révolus pour être né le seize mai mil  

huit cent cinq ; fils légitime de Clément Remordet et de Marie  

Rousset, époux de dame Marie Jeanne Perrine Soulard,  

décédé en rivière devant Blaye, le seize février Mil  

huit cent trente-trois, à neuf heures du matin.  

Constaté le présent décès  par Nous Jean  

Marie Adolphe Rabolte, Maire de la Ville de Blaye, officier  

de l’Etat-civil et transcrit le dit acte sur le présent registre  

avec mention sur le registre des actes de décès de cette  

commune pour l’année mil huit cent trente-trois conformément  

aux prescriptions du jugement rendu par le tribunal de première instance 

de l’arrondissement de Blaye, en date du quinze avril  

mil huit cent cinquante-trois : expédition duquel demeurera  

annexé au présent registre, dont acte. 
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La rencontre entre Auguste de CABANNES 
et 

Marie Jeanne Perrine SOULARD à Alger. 
 

Marie Jeanne Perrine Soulard et son fils Gustave Remordet, arrivèrent par bateau sur le port 

d’Alger entre 1833 et 1840, ils étaient installés à la Rue de Chartres à Alger chez Mr Emmanuel Delpech 

De Saint Guilhem au moment de la naissance de Charles DOMINIQUE. 
 

Auguste De CABANNES lui était employé par le Sieur de Delpech de St Guilhem, comme 

« d’Hommes d’affaires, je suppose que c’est par ce biais qu’il se sont rentrés. 
  

 Suite à la disparition de son mari Clément Remordet, Marie Jeanne Perrine Soulard devait 

attendre 20 ans (Loi Napoléonienne) pour pouvoir convoler en juste noce ou avoir un enfant légitime 

ou légitimé son enfant. De ce fait, l’enfant né entre elle et Auguste de Cabannes, a été déclaré par celui-

ci « de père et de mère inconnu » sous le patronyme Charles Dominique.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANOM – Alger – 1840 – AN n° 498 Charles Dominique 
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Dominique Charles actes de naissance n°498 

 

2. L’an mil huit Cent quarante Le Vingt Six novembre  

3. une heure de l’après midi 

4. Devant nous Jules Clément Chevalier De La 

5. Légion d’honneur, Maire De la ville d’Alger  

6. Remplissant les fonctions d’Officier de l’Etat  

7. Civil pour ladite Commune. 

8. Est Comparu ; Le Sieur auguste de Cabannes  

9. Homme d’affaires chez Mr de St Guilhem, âgé  

10. de quarante et un an, demeurant à Alger  

11. rue de Chartres. 

12. Lequel nous a déclaré et présenté un enfant  

13. De sexe masculin, né hier à six heures du  

14. Soir, rue de Chartres, Maison St Guilhem ; de père 

15. Et mère inconnus, et auquel il déclare donné 

16. Les prénoms de Charles Dominique. 

17. Ont été faites en présence de Mr Baptiste  

18. Sourbets Employé des Douanes, âgé de  

19. Trente Six ans, Demeurant a Alger rue  

20. de Chartres hôtel de la Colonie et de Mr  

21. Antoine Gibert, Traiteur Restaurateur  

22. âgé de quarante ans demeurant a Alger  

23. rue de Chartres hôtel de la Colonie. L’un et  

24. L’autre Témoins produit par le Comparant 

25. De tous auquel devant nous avons rédigé  

26. Le présent acte que les comparants  

27. Ont signé avec nous après Lecture 
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ANOM - Alger - 1898 - AM 
n°483 
 
Dominique Charlotte et 
Pomès Paul 
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N°66 – Mariage De Mr Charles Dominique Et de Melle Hervet Louise 
Mairie de la ville d’Alger 
Du dixième jour du mois de Mars  
l'an mil huit cent soixante six, à quatre heures et demi du soir. 
ACTE DE MARIAGE de Mr Charles-Dominique, 
sans profession né à Alger  
département d'Alger le vingt-cinq novembre. 
mil huit cent quarante demeurant à Alger, 
département d'Alger rue du Carfour n° 7  
Fils majeur de pére et mére non dénommés  

D'une part. 
et de Demoiselle Louise Hervet, sans profession,  
Demeurant au Couvent d'El-Biar près d'Alger, née à Koléah 
(Dépt d'Alger) le douze Décembre mil huit Cent quarante-sept. 

fille mineure et légitime du sieur Louis Hervet,  
en son vivant ouvrier charpentier, décédé à Beaumont (D[é]p[artemen]t du Tarn et 

Garonne) le Sept Décembre mil huit Cent Cinquante neuf  
et de Dame Jeanne, Gastal, sa veuve, marchande,  

Demeurant à Alger, ici présente, et consentante a son mariage. 
D’autre-part 

Les publications de Mariage ont été faites, la premièrere le dimanche vingt-cinq février, mil huit cent 
soixante-six, à midi et la seconde le dimanche suivant, et affichées aux termes des articles 63 et 64 du 
code Napoléon,  

Aucune opposition ne nous ayant été signifiée.  
Les futurs conjoints ont produit et déposé 
1° l'acte de naissance de la future 
2° l'acte de décès de sa père 

le tout en bonne forme 
Après lecture faite par nous, aux termes de la Loi de toutes les pièces mentionnées ci dessus  
et du Chapitre VI du titre V du code Napoléon intitulé : DU MARIAGE articles 212 et suivants et après 
avoir interpelé les futurs époux, ainsi que la mère de la future, 
d'avoir conformément à la loi du 10 juillet 1850, à déclarer s'il a été fait un contrat de mariage ils 
nous ont répondu négativement, 
Lesdits comparants ont déclaré prendre en mariage 
l'un D[emois]elle Louise Hervet 
Et l'autre Mr Charles-Dominique 
En présence des quatre témoins ci-après dénommés savoir: 

1° Mr Victor Pezé, Typographe demeurant à  
    Alger, rue Rovigo n° 26 âgé de vingt-deux ans 

2° Mr Gustave Remordet, Typographe  
    Demeurant à Alger rue d'Ysly n° 8 âgé de trente-cinq ans 

3° Mr Amédée Lartus peintre décorateur  
    Demeurant à Alger rue Philippe n° 9 âgé de cinquante ans 

4° Mr Henri François Boichart, Typographe  
     Demeurant à Alger rue neuve janina n° 5 âgé de trente-six ans 
tous quatre ni parents ni alliés des futurs époux 
Ensuite de quoi nous Auguste Etienne Kerpin, chevalier de la légion d'honneur  
adjoint au maire d'Alger, remplissant les fonctions d'Officier public de l'Etat Civil,  
avons prononcé qu'au nom de la loi les dits époux sont unis en mariage. Et après lecture fait en 
présence de tous, ils ont signé avec nous, ainsi que les témoins,  
le présent acte fait double, dans le local ordinaire de la mairie, ou le public a été admis. La mère de 
l'épouse a déclaré ne savoir signer de ce interpellées. 
Sources: Actes d'etat civil - Acte d'état civil – ANOM  
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Lors de son mariage, à Alger avec Louise Hervet, il eue quatre témoins, et parmi eux. Il y en a 

un, qui se prénommé « Gustave Remordet » âgé de trente-cinq ans et Typographe, il fut retranscrit 

comme être ni parents, ni allié des futurs époux ; tout laisserait à supposer que ce soit son demi-frère.  

Il n’y avait à ce moment-là, plus lieu d’être de garder légalement le secret, des origines de sa 

naissance et aurez pu être légaliser, au niveau de la justice et de l’état-civil. Malgré la disparition de Mr 

De Cabannes Auguste qui était son père, et selon les dires de mon arrière-grand-mère Charlotte 

Dominique, serait mort avant les 20 ans fatidiques pour légaliser leur situation en se mariant avec Marie 

Jeanne Perrine Soulard et reconnaitre à l’état-civil son fils. 

Témoins du mariage des époux :  

 
Jeanne Gastal 1808-1877 , Mère de l’épouse 
Victor Pezé ca 1844- ,  
Gustave Alfred Remordet 1831- , demi-frère déclaré ami des époux 
Amédée Dartus ca 1816- ,  
Henri Francois Boichut ,  
Auguste Etienne Kerpin  

 

Ils eurent sept enfants, trois d’entre eux portent un double nom de famille, qui provient d’une 

erreur de l’Officier d’état-civil qui en retranscrivant la déclaration qu’a fait leur père, Charles 

Dominique, suivants les quelques jours après leur naissance.  

L’Officier d’état-civil, a accolé le prénom du Père « Charles » en premier et le nom de famille 

« Dominique » avec un trait d’union pour ne former plus qu’un seul est même nom de famille.  

 
o Gustave Charles-Dominique 1867 (Alger) – 1911 (Tanger) 

 

o Raphaël Dominique 1868 (Oran) – 1869 (Oran) 
 

o Marie Charles-Dominique 1871 (Alger) – xxxx 
 

o Louise Marie Charles-Dominique 1873 (Alger) – xxxx 
 

o Charlotte Dominique 1876 (Oran) – 1955./.1960 selon la famille paternelle à Alger 
 

o Lucie Dominique1880 (Oran) – 1971 (Marseille) 
 

o Gaston Dominque 1883 (Oran) - xxxx 
 

Peu après son mariage avec Louise, Charles créa son entreprise de peinture sur Alger. Il fit sur 

de nombreuses années des déménagements entre Alger et Oran, on le remarque par les différentes 

déclarations de naissances qu’il fit aux officiers d’état-civil de ces deux villes. 

 

 Le 6 février 1897, le « Journal général de l’Algérie et de la Tunisie » - Syndicat des entrepreneurs de travaux 

publics de l’algerie et de la Tunisie 7 

 

 
7 « Journal général de l’Algérie et de la Tunisie » - Syndicat des entrepreneurs de travaux publics de l’algerie et de la 
Tunisie – en date du 6 févriers 1897 
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 Qui Stipule l’ouverture des contributions, est que Charles Dominique « dit Remordet » doit 

reverser la somme de 413Fr à Me Dupuy.  

Qui apparemment aurais son siège social en France et peut être une succursale à Alger. (Je vais sourcer 

vers les Archives Départementales du 89, pour savoir s’ils ont les archives de tous les notaires, du département et 

des copies des documents des succursales qui se trouver en Algérie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais, sur ce document, le nom de son demi-frère apparait entre parenthèse. « Dit Remordet », je laisse à 

supposer que le dossier de création d’entreprise et la gestion de certains points administratifs, 

comptables, etc…, pourraient être approfondis. Si on arrive à trouver ce notaire qui aurais son Cabinet 

sur Auxerre et peut-être un dossier avec des informations sur mon quadrisaïeul.   
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Décès et Inhumation de DOMINIQUE Charles  
 

 

Gallica - Bulletin municipal officiel de la ville d'Alger - Gallica - BO - décès Dominique 

Charles  
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Décès de Charles Dominique dans la première quinzaine du mois d’octobre 1er au 16 octobre à l’âge de 

68 ans, est domicilié au 4 rue de la taverne à Alger 

Inhumation au cimetière de Sainte Marthe à Marseille (Information de P.C.) et retransmise par 

E. C-D 

 

Quand il y a eu l’indépendance en Algérie, la tante de P. C. n’as pas voulu laisser ses proches qui étaient 

inhumés au cimetière Saint Eugène à Alger. Elle a fait en sorte avec son neveu qu’ils soient rapatriés sur 

le territoire français. Ce qu’ils firent en les inhumant au cimetière Sainte Marthe à Marseille, dans le 

caveau familial, et ont ramené par la même occasion, mes quadrisaïeux, dans leur ossuaire, Charles 

Dominique et Hervet Louise 
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Pomès Pascal aurais dû être incorporé en novembre 1894, cependant il fut incorporé l’année 

suivante. Le 12 novembre 1895 à Alger. 

Je dois m’adresser au « service historique de l’armée de terre » à Vincennes, pour connaitre le 

motif de ce report d’incorporation de mon arrière-grand-père, est du fait qu’il y ai marqué un motif de 

« Bon Absent » ce qui justifierai un motif sérieux et valable de ce report d’une année. 

Pendant cette période d’un an de transition, il y eu plusieurs événements qui sont survenu dont 

celle de la liquidation judiciaire de l’entreprise de son frère Bazile. Ce qui pourrais dans un premier 

temps expliquer le report d’incorporation, avec le motif ‘Bon Absent » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gallica - Archives commerciales de la 

France - Liquidation judiciaire8 

Pomés Basiles - 8 juin 1894 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gallica - Le petit colon 

algérien - Liquidation 

Judiciaire – Vente aux 

enchères - Pomès Basile -17 

juin 1894 

  

 
8 Titre :  Archives commerciales de la France : journal hebdomadaire... 

Éditeur  :  (Paris) 

Date d'édition :  1894-06-09 pages 722 

Description :  09 juin 1894 

Source  :  Bibliothèque nationale de France, département Sciences et techniques, 4-V-295 

Provenance :  Bibliothèque nationale de France 
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Pascal Pomès, lors de son incorporation le 12 novembre 1895, au sein du 2eme Zouaves 

d’Alger, il a déclaré exercer le métier de « Sellier », très certainement, qu’il l’a appris avec son père 

Pomès Baziles qui était lui-même « Sellier./. Charretier » à Alger. 
 

Il avait créé sa propre entreprise dans la vente d’articles de sellerie et d’harnachement, il faisait 

de la vente de tous types de Bétails au Marché de l’argha, aidé dans ce domaine de son fils ou ses fils, 

ainsi que de son épouse italienne Anna Marié Cifré, jusqu’à ce moment tragique où Pomés Baziles, 

mourut à cause d’un coup de sabot d’un cheval en panique qui lui a fracasser le crâne. Après son 

inhumation au cimetière Saint Eugène à Alger, elle continua un temps l’activité de son mari dans la 

vente d’animaux sur le marché et le négoce avec les différents producteurs Colons, français et Algériens 
 

Il a aussi formé un autre de ses fils prénommé Pomés Basiles aux métiers de Bourrelier. 
 

Accident de Pomés Baziles – Père de Pascal et de Basile 

 
 

 

 

Gallica – Le petit colon du 05.10.18909                           Gallica - Patriote algérien du 05.10.1890  
  

 
9 Titre :  Le Petit colon algérien 
Éditeur  :  (Alger) 
Date d'édition :  1890-10-05 
Source  :  Bibliothèque nationale de France, département Droit, économie, politique, JO-87613 
Provenance :  Bibliothèque nationale de France 
9 
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Les Etats de Services Militaires de Pomès Pascal Paul
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ANOM - Alger - 1894 - ESS Pomès Paul Pascal  
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Etat de service Militaire de Pascal Paul POMES 
Matricule N°400 

Classe de mobilisation 1894 
 

ETAT-CIVIL 

né le 4 Février 1874    à Alger, canton 

dudit, département à Alger,   résidant 

d’Alger,     profession de Sellier 

fils de Feu Bazile et de Cifré Anna Maria,  domiciliés 

à Alger, rue Levacher 8,    département d’Alger 

SIGNALEMENT 

Cheveux et Sourcils bruns 

Yeux châtains, front découvert 

Nez petit, Bouche Moyenne 

Menton rond, visage ovale 

Taille 1m69 

 

Degré d’instruction générale 3 
 

Décision du conseil de révision et motifs (indiquer la nature des dispenses, sursis, etc,…)  

 Bon absent 

Compris dans la 1°[premier]e partie de la liste du recrutement cantonal. 
 

 

Dans l’armée d’active 
 

Détail des services et mutations diverses 
(Campagnes, blessures, actions d’éclat, décorations, etc…) 
 

Incorporé le 12 Novembre 1895, Immatriculé sous le N°15027 

Envoyé en congé le 22 Novembre 1896 en attendant son  

Passage dans la disponibilité – a reçu un certificat 

de bonne conduite. Passé dans la disponibilité de l’armée d’active le 1er novembre 1896 

Rappelé à l’activité par décret du 1er Août 1914, mobilisation générale. 

Incorporé au 3eùe Bataillon Terr[itori]al de Zouaves 

Arrivé le 7 août 1914 

Classé service auxiliaire sur proposition de la C[ommissi]on de réforme de 

Brigade du 3 mai 1915 pour Tachycardie sans lésions organiques 

Renvoyé prov[isoiremen]t dans ses foyers le 23 mai 1915 (D[écisio]n 31029 du 

17 août 1914 du G[énér]al […] en chef les f[o]rces de terre et de mer de  

l’Afrique du Nord) Maintenu service auxil[iai]re » pour tachycardie sans 

lésions organiques par la c[ommiss]on de réforme d’Alger du 16  

septembre 1915 (application de la loi d’albiez) 
 

 

Dans la disponibilité ou dans la réserve de l’armée active 
 

Passé au 4°rég[imen]t de zouaves le 31 juillet 1903 (II décision du 

Général C[ommandan]t le 19eme corps du 24 juin 1903) 
 

A accompli une 1ere période d’exercices dans le 1er Régiment de Zouaves 

    Du 16 Octobre au 12 Novembre 1899 

A accompli une 2eme période d’exercices dans le 1er Zouaves 

    Du 20 mars au 16 avril 1905 
 

Passé dans l’armée territoriale le 1er Octobre 1908 
 

• Rappelé à l’activité et affecté au 5° Chasseurs par décisions 

De la Div[isi]on d’Alger du 13 octobre 1915  n°39411 

Arrivé aux camps le 8 octobre 1915 

Nommé Brigadier auxiliaire secrétaire 

Du trésorier le 6 décembre 1916 
 

Nommé Brigadier auxiliaire secrétaire 

du trésorier le 6 décembre 1916 
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Nommé Maréchal des logis le 29 juin 1918 
 

Numéro au contrôle spécial du recrutement 

 292  706 
 

 

Dans l’armée territoriale et dans sa réserve 
 

• A accompli une période d’exercice dans le 1er Zouaves 

Du 1er au 9 février 1911 
 

Numéro au contrôle spécial du recrutement 

 746  246 
 

Envoyé en congé illimité le 10 janvier 1919 

1er échelon – Dépôt démobilisateur : 5° chass[eur]d’Afrique Alger 

Se retire à El-Biar (Alger) 
 

 

Indication des corps auxquels les jeunes gens sont affectés  
 

Dans l’armée active,  

2° Zouaves 

Dans la disponibilité ou dans la réserve de l’armée active, 

1er Rég[imen]t de Zouaves à Alger 34° 015392,  

puis au 4°[...] 06532 

Dans l’armée territoriale et dans sa reserve : 

2eme Bataillon 2eme Zouaves n°166,  

5eme Chasseurs sous le n°2724,  

5eme rég[imen]t de chasseur d’Afrique du Nord Sx M[aréchal des logis 
 

 

Localités successives habitées par suite de changements de domicile (D) ou de résidence (R) 

Le 3 février 1899, Alger – Rue de la Casba 1 – R 

Le 23 janvier 1902, Alger - 1 rue Gueydon – R 

Le 12 décembre 1910 – El-Biar – Villa Mireille - R 
 

Campagnes 

Allemagne du 7 avril 1914 au 22 mai 1915 

Algerie du 8 octobre 1915 au 9 janvier 1919 
 

 

Quand, il fut incorporé, Pascal Pomès exercé le métier de Sellier, pendant son temps sous les 

drapeaux. L’armée l’affecta à un autre poste que celui déclaré sur la fiche d’entrée., dû à un souci de santé 

cardiaque. Et pour éviter tout accident, qui aurais pu l’amener à mourir, il fut mis à ce poste. Ils l’ont 

donc formé en tant que Secrétaire Trésorier 

 

De ce fait, dès qu’il a été libéré de ses obligations militaires, et au moment où il s’est marié en 

1898, avec Charlotte Dominique. Il fut pris comme « employé » au journal « Le Télégramme » d’Alger. 

Au fur et a mesure des années, avec l’expérience, il fut aux environ de 1905, mis au rédacteur en chef du 

journal « Les nouvelles » d’Alger. Ce qui lui valut en 1910, un procès par son ancien prédécesseur, qui 

l’accusé de lui faire de la diffamation, pour deux livres qu’il aurait plagié d’une écrivaine. Mais le tout 

« Alger » savait que Pascal Pomès avait raison puisque quelques temps auparavant, c’était « l’Echo 

d’Alger » qui avait imprimé un article sur ce sujet-là. Le plaignant ayant dans un 1er temps gain de cause, 

fit condamner Pascal Pomès à des dommages et intérêts. Hors quelques temps plus tard, retournement 

de situation, c’est le plaignant qui dû, payer des dommages intérêts et payer tous les frais de justice. (cf 

annexes : page 102 – 1ere page – Les Nouvelles) 

.   
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ANOM - Alger -1898 - AM n°483  

Dominique  Charlotte  Pomès Paul  
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Acte de Mariage n°483 

Mariage du Sieur Pomès Et de la demoiselle Dominique 
 

L’an mil huit cent quatre vint-dix-huit, le Dix-sept du mois de  

Décembre à trois heures quarante du soir 

ACTE DE MARIAGE de Monsieur Pascal Paul Pomès 

Profession d’employé au journal « le télégramme » né à Alger 

Département d’Alger les quatorze févriers 

Mil huit cent soixante-quatorze - acte 

N°199 de nos registres 

Demeurant à Alger, rue de la Casba 1 avec sa mère 

Fils majeur et légitime de Bazile Pomès décédé à  

Alger le trois octobre mil huit cent quatre dix acte n°1997 de nos registres et de 

Anna maria Cifré, sans profession, consentant  

Suivant acte dressé par Me Sesini notaire  

à Alger le deux novembre Dernier 
 

Et demoiselle Charlotte Dominique d’une part, 

Profession de couturière née a Oran 

Département d’Oran le trente et un 

Janvier mil huit cent soixante seize 

Demeurant à Alger, rue mahon 20 

Fille majeur et légitime de Charles Dominique Peintre  

Et de Louise Herbert sans profession demeurant  

Ensemble à Alger 

 La future agit librement en vertu  

D’un acte respectueux dressé par Me Mahyeux 

Notaire à Alger les quatorze novembres derniers  

Notifié le même jour à ses père et mère par 

Ledit notaire 

         D’autre part 

Les publications de mariage ont été faites la première dimanche six novembre 

Mil huit cent quatre-vingt-dix-huit à midi, et la seconde 

Le dimanche suivant, et affichées aux termes des articles 63 et 64 du code civil 

Sans opposition 

 Après lecture, faite, aux termes de la loi, de toutes les pièces réglementaires produites en bonnes 

Forme qui sont restées ci-annexées et paraphées ainsi que du chapitre V1, du titre V du code civil 

Intitulé : Du Mariage, article 212 et suivants, et après avoir interpellé les futurs époux 

D’avoir, conformément à la loi du 10 juillet 1850, 

déclarer s’il a été fait un contrat de mariage, ils nous ont répondu non 

 Nous avons ensuite demandé aux futurs époux s’ils voulaient se prendre pour mari et femme 

Chacun a répondu séparément et affirmativement 

En présence de quatre témoins ci-après nommés : 

Monsieur Jean Lamant commis greffier 

Agé de 

Soixante-un an, demeurant à Alger, oncle du futur 
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Monsieur Antoine Rizzo principe de clerc de clerc de défenseur 

Agé de  

Quarante-deux ans, demeurant à Alger non parents des futurs 

Monsieur Georges Moussat publiciste 

Agé de  

Quarante ans, demeurant à Alger non parent des futurs 

Monsieur Léon Gerard colonel en retraite chevalier  

de la légion d’honneur 

soixante-seize ans demeurant à S[aint] Eugène non parent des futurs 

Ensuite de quoi, nous Honoré Piyade 

Adjoint au maire de la ville d’Alger, délégué 

Pour remplir les fonctions d’officier de l’état-civil, nous avons prononcé au nom de la loi, que lesdits 
sieur 

Pascal Paul Pomès 

Et demoiselle Charlot5 te Dominique 

Son uni par le mariage 

Est après lecture en présence de tous, ils ont signé, avec nous, et les témoins, le présent acte qui  

a été fait en double dans le local ordinaire de la mairie où le public a été admis. 
 

 

 

 

 

 
Peu de temps après leur mariage ils eurent trois enfants : 

o Blanche POMÉS : 30 juin 1900 à Alger - xxx 
Mariée à El Biar, 16, ALGÉRIE, avec Bernard KRUMECH 

 
o Paul Charles POMÉS 5 août 1902 à Alger – xxx 

         Mariée à Alger, 16, ALGÉRIE, avec Alice Julienne Briffaux 
         Mariée à Casablanca, MAROC, avec Louise Jacob 

 
o Mireille Gilberte POMÉS  23 mai 1910 à Alger - 8 février 1999 à Montpellier 

                    Mariée le 19 mars 1938, El Biar, 16, ALGÉRIE, avec Maurice Joly 1912 - 1986 
                    Inhumée le 11 février 1999 - Aude - Carcassonne, 11000, France 
          Institutrice libre  

 
Pascal a eu plusieurs Frères et Sœurs 
 

• Basile POMÉS : 18 avril 1866 à Alger – 21 octobre 1914 à Guyotville 
Marié le 7 juin 1898, Alger, avec Rita GONZALVEZ 

           Inhumé le 22 octobre 1914 – Alger 
 Bourrelier 

 
o Joseph POMÉS : 16 septembre 1869 à Alger – 10 juin 1870 à Alger 

 
o Marie Béatrix POMÉS : 11 février 1872 à Alger – xxx 

 

• Constance POMÉS : 15 septembre 1877 à Mustapha - xxx 
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Comité de défense du quartier ( article) 10  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pascal Pomès, participa à la réunion du 16 Juin 1923, en tant que vice-président du comité de 

défense du quartier, et ils ont pu engager les travaux d’installation de l’éclairage au gaz et à l’électricité 

dans le quartier 
 

 

Durant sa carrière à Alger, il a pu exercer les 
fonctions « d’Officier académie » 
Pour sa fonction en tant qu’Officier 
d’académie et celle « d’Officier du Nichan 
Iftikhar » (Médaille décerner par le Dey de 

Tunisie - à sourcer) 11Avis de Nécrologie de 

Pascal Pomés survenue le 24 septembre 

1935 à Alger 12  

 
10 Gallica - L'Echo d'Alger - journal républicain - 24 juin 1923 - Pomés Pascal Paul - comité de défense du quartier ( 

article) Page 4 
11 Nichan Iftikhar — Wikipédia (wikipedia.org) 
12 L'Echo d'Alger : journal républicain du matin. 1935-09-24. 
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Modèle d’Ecole Primaire et Maternelle 

« Couvent Bon Secours » - Ecole à 3 classes 
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Ma grand-mère Pomés Mireille, fut institutrice libre au « couvent du Bon pasteur » (CF 

annexes : P.114) parmi les quelques religieuses.  

Pendant quelques années, elle faisait la classe à une quarante d’élèves, filles et garçons sur 

plusieurs niveaux.  

Elle me racontait que tous « ses petits élèves » venaient de tous les villages aux alentours d’El-Biar 

et pour suivre ses cours, ils devaient souvent faire plusieurs kilomètres à pied ou à dos de mulet, seuls ou 

amenés par leurs parents.  

Malgré qu’elle soit née, à Alger, elle ne pratiquait pas toutes les subtilités de la langue arabe pour 

leur faire la classe correctement. De ce fait, elle avait pu faire en sorte d’avoir un élevé à côté d’elle, qui 

lui servait de traducteur ce qui lui était plus simple.  

Au bout d’un certain nombre de mois certains de « ces petits élèves » comme elle me le disait 

assez souvent, parlaient le français relativement correctement, ce qui par la suite, était plus facile pour la 

récitation à haute voix tels que les poésies, l’apprentissage de l’histoire de l’algerie, le français, etc…. Ce 

n’était pas tous les jours facile non plus me disait-elle car, les parents qui ne savait pas tous lire et écrire, 

pensaient souvent qu’ils étaient convoqués parce que leurs enfants avaient fait des bêtises, ce qui n’était 

pas forcément le cas. Il fallait donc leur expliquer, comment l’année scolaire allez se dérouler, ce qu’il 

fallait pour les fournitures, les uniformes, le dossier scolaire à remplir, etc...  C’était donc un peu plus 

compliqué et plus long, dans la relation parents-professeurs. 

Après, comme leur enfant allait venir plusieurs années d’affilée dans cette école, il se créait une 

relation de confiance et de respect mutuel, quelques fois même certains parents pouvaient a vous faire 

des cadeaux un peu particuliers (poules, lapin, couscous, etc. ;) ou à vous inviter dans leurs familles pour 

manger et y être accepter par le reste de la famille.   

 Le couvent du bon pasteur ne servait pas que d’école, mais accueillait les orphelins, ou de foyer à 

l’enfance quand les parents n’avaient pas les moyens de subvenir aux besoins de leurs enfants, ils 

demandaient alors aux religieuses de les accueillir. 

 Ma grand-mère me disait qu’il y avait autours du couvent des terrains, qui leur permettaient de 

pouvoir planter des légumes et des fruits. Et ainsi, subvenir aux besoins de la communauté. Ils avaient 

fait en sortes d’organiser des cours de jardinage et de gestion des cultures, des cours de couture, pour les 

enfants qui étaient en permanence au couvent ainsi que pour certains élèves venant de l’extérieur. 

 Apparemment, pour ma grand-mère, les quelques années où elle y est restée en tant qu’institutrice 

lui a été bénéfique, pour sa relation avec les enfants, les parents et les religieuses. 

 Cela lui rappelait sa grand-mère Louise Hervet, qui avait séjourné dans la même institution 

pendant quelques années, car sa mère Jeanne Gastal ne pouvait subvenir à ses besoins car son père 

ouvrier charpentier, était reparti en métropole et sillonnait les chemins de France afin de trouver du 

travail et subvenir aux charges de la maison. Mais il décéda rapidement sur un chantier du nord de la 

France.  

A 19 ans, Louise Hervet se maria avec Charles Dominique. Malgré qu’elle soit mineure sa mère 

autorisa son union en 1866, ce qui lui permis de partir du couvent, et de rejoindre le domicile conjugal au 

centre d’Alger. 
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Hugues Francois  Emmanuel  Delpech De Saint Guilhem 

Mémoire amélioré 

 

AD 82 - Castelsarrazin - 1812 - AN 34 - Delpech de sait Guilhem Emmanuel 
 

  34 - Delpech St Guilhem                   Expatrié le 10 février 1830 
 

Du quatorze mars mille huit cent douze à quatre heures du soir 
 

acte de naissance de Hugues François Emmanuel Delpech  

S[ain]t Guilhem né le douze à Cinq heures du soir fils de M[onsieur]r  

Louis Alpincien Sébastien Jean Chrisostome Delpech S[ain]t Guilhem  

propriétaire et de dame Valentine Marcelle Eleonore  

Mazade mariés habitants de cette ville faubourg des  

agriculteurs 

 Le Sexe de L’enfant à été reconnu être Masculin  

la présence de Mr Hugues De Sambat avocat  

âgé de cinquante trois ans habitant De la Commune  

d’Angeville et de Melle Josephe Guarrigues belveze propriétaire  

âgé de cinquante-cinq ans habitant de cette ville 

 Sur la réquisition à nous faite par le dite Delpech  

S[ain]t guilhem : père 

 Lecture du présent acte à été par nous faite au requérant  
 

et aux témoins qui ont signé 

Constaté par nous Maire de Castelsarrasin faisant les fonctions  

D’officier d’etat civil.  
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Il se maria avec le 21 Nov.1842 à la paroisse Saint Sulpice 13(Paris 11°) avec Melle Jeanne Thérèse 

Gilberte Berge dite Jenny née le 17 aout 1817 à Paris 12° et décédée le 20 mars 1896 à Paris 7eme arrt. 

Il décéda à l’âge de 79 ans, d’une vie bien rempli le 26 mai 1891 à Paris dans le 7eme Arrondisssement 

 De cette union, naquit 2 enfants en région parisienne et les 2 autres sur Thil (31). Pour les 4 enfants et 

toute la descendance d’Emmanuel Delpech de Saint Guilhem (je dois vérifier et sourcer ces 

informations). Ainsi, cela, me permettra de pouvoir retrouver des informations sur « Auguste De 

cabannes ».  

▪ Prosper François "Hugues" DELPECH de SAIN14T-GUILHEM  
         1843 - 1902  
         Marié le 15 avril 1868, 75, PARIS 10°, avec Claire Marie de MONTENARD 1847-1896 
 

•  Sébastienne Jeanne Françoise "Valentine" DELPECH de SAINT-GUILHEM  
         1845 - 1928  
         Mariée le 4 juin 1866, 75, PARIS 7°, avec Henry Alphonse DUMONT de LA ROCHELLE  
         1833-1906 
 
o Tristan, Sébastien, François, Paul DELPECH de SAINT-GUILHEM 1849 – 1850 

 
▪ Sébastienne Jeanne Gabrielle DELPECH de SAINT-GUILHEM 1859 - 1884  

    Mariée le 28 septembre 1881, 31, TOULOUSE, avec Charles François Marie Antoine de THONEL          
    d'ORGEIX, 3°Marquis d'Orgeix; Chev de la Légion d'Honneur Off.de l'Ordre de CharlesIII d'Espagne 1846-1910 
 
 

Il eut plusieurs emplois mais le principal fut secrétaire d’ambassade, vers les archives de l’administrations qui 
ont un dossier administratif  (Doit être vérifié et sourcé) 
  

 
13 Paris - État-civil complet - 1795 - 1862 - Geneanet 
14 Prosper François "Hugues" DELPECH de SAINT-GUILHEM : généalogie par lacroix6 - Geneanet – données les plus 
fiables pour l’instant que j’ai trouvé – « à vérifier et à sourcer » 
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Plan des rues avoisinant la place Royale et la place de Chartres, à Alger 

Signé C. Dupuy, architecte, 2 août 1845, Gallice - (Plan des rues avoisinant la place Royale et la place de Chartres, 

à Alger / Signé C. Dupuy, architecte, 2 août 1845, [...] 

 

Une partie de la rue de Chartres à Alger, où certains biens immobiliers ont appartenus au Sieur 

Emmanuel Delpech de Saint Guilhem. Il y eue quelques Conseils des ministres pour améliorer et 

agrandir la place de Chartres, pour y inclure l’évêché, un théâtre, un centre bourse et le tribunal, suite à 

une séance des ministres en date du 20 et 22 juin  

 

Il a donc fallu, indemniser certains propriétaires, pour que le projet puisse être approuvé par le 

conseil des ministres d’Alger et avoir la dotation financière par la France et les taxes prélevées en Algérie. 

 

Il y eue la séance de la séance du 15 avril 1839 - Fixation de l’indemnité dû à Mr de Saint 

Guilhem15 

 
  

 
15 Inventaires d'archives, IREL (culture.gouv.fr) - Fixation de l’indemnité dû à Mr de Saint Guilhem - Séance du 15 avril 1839  
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Moniteur Algérien - Retronews 

En date du 17 novembre 1837 

Publications Légales. 

Etude de Me Lieutaud, Notaire, rue des trois-

couleurs, 54 

Suivant contrat passé devant Me Lieutaud, Le 16 

octobre 1838, M. Amary Ben Mardokai, Cohen 

Solat, et M. Chaoul Ben Chelouan Djourno,  

              Moniteur algérien Retronews   ont vendu à M. Emmanuel de Saint Guilhem, une  
           17 novembre 1837  maison et dépendances, sises à Alger, rue de  

 Chartres, n°144, moyennant 540 f de rente 
 

Quelques mois, plus tôt, lors de son passage, chez Me Lieutaud pour signer son contrat d’achat 

de ses biens immobiliers, en date du 16 octobre 1838. Il eut un conseil de ministre, le 20 juins 1837, où 

pendant cette séance, ils ont eu à discuter pour examiner plusieurs projets sur le même quartier, celui de 

la rectification des rues de Chartres, Babazoun et rues adjacentes, de la construction d’un marché sur la 

place de chartres, et de deux projets de théâtre à Alger »
16

 (cf : Voir annexes P.90) 
 

 La séance du 15 avril 1839, le conseil des ministres s’accorda sur la fixation des 

indemnités à accorder à M. de St Guilhem, d’un montant de 500 f 80c de rente annuelle et perpétuelle 

pour les 125 m 20 c, qu’il abandonne à la voie publique à raison de 4 f du mètre supérieur. Ce terrain 

était attenant aux deux maisons, rue de chartres n°118 et 114 
17

 
 

15 mois, après la précédente séance du conseil des ministre, citée ci-dessus, cette séance-ci en 

date du 14 juillet 1840, portent sur « la concession à Mr de Saint Guilhem », pour la lui accorder 

moyennant une rente de 700 F annuelle et perpétuelle, ayant une surface de 159 m 43 c, un certain 

nombre d’achat d’appartements, et de magasins se situant sur la Rue de Chartres.  

 
16 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 
séances et document annexes – 1832/1840 
Registre n°7 Séance du 5 janvier 1837 au 25 mars 1839 

Séance du 20 juin 1837 – Examen des projets de rectification des rues de Chartres, Babazoun et rues adjacentes, de 

construction d’un marché sur la place de Chartres, de deux projets de théâtre à Alger 

Cote de référence : GGA 3F 7 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311fzy410a  

 
17 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 
séances et document annexes – 1832/1840 
Registre n°8 Séance du 8 avril 1839 au 25 aout 1840 

Séance du 15 avril 1839 – Concessions, Mr de Saint Guilhem 

Cote de référence : GGA 3F 8 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311bvvuxyq  
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Examen des projets de rectification des rues des chartres, Babazoun et rues 

adjacentes, de construction d’un marché sur la place de chartres : de deux 

projets de théâtre (à Alger) 18 - Séance du 20 Juin 1837 
 

Le lieu choisi pour former la place de Chartres d’y construire un  

Marché réunit tous les avantages désirables : il est parfaitement situé 

entre la porte Babazoun et la Place du gouvernement, sur un point 

central ; les abords en seront très facilités pour les rues qui y aboutissent. 

L’emplacement est déjà presqu’entièrement libre : ce quartier où la population 

Juive était entassé dans des habitations très malsaines, deviendra plus 

Aéré et plus salubre : la place du gouvernement ne servira plus de 

Marché et sera réservé à la promenade publique et aux revues 

 Le conseil approuve donc, sans objection le projet de la formation de  

la place du marché de Chartres 

 Il réserve d’examiner à part le projet de construction de ce marché  

ainsi que celui d’un théâtre dans un emplacement voisin. 
 

Je ne vais pas, vous partager tous les projets de cette séance, mais tout simplement celle 

concernant la place de Chartres, mais juste l’un d’eux. Car il y en a un nombre, si important, que le 

conseil des ministres, sur lesquelles ils ont pu débattre pendant leurs séances, au sein du gouvernement 

d’Alger, qui a été mis en place à partir du début des années 1830.  
 

Ce projet de marché, tient compte de la vie du quartier qui devenais insalubre, avec un 

accroissement de la population qui venaient s’y installer, avec une forte communauté « Juive » dans ce 

quartier, cependant, il y avait un projet d’installer un lieu de culte protestant, qui n’as été retenue pour 

 
18 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°7 Séance du 5 janvier 1837 au 25 mars 1839 

Séance du 20 juin 1837 – Examen des projets de rectification des rues de chartres, Babazoun et rues adjacentes, de 

construction d’un marché sur la place de chartres, de deux projets de théâtre à Alger 

Cote de référence : GGA 3F 7 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311fzy410a  
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être mis sur ce lieu, dans une autre séance il a été adopté dans un autre quartier d’Alger. Et au vu de son 

emplacement près du port d’Alger, cela devenait une place stratégique dans tous les sens du terme et 

dans tous les domaines, tels que :  
 

• L’évêchés, Politiques, Théâtre, Marché, Justice, Gouvernement, etc… 
 

Mais aussi, L’Employeur d’Auguste de « Hommes d’affaires », Mr Delpech de Saint Guilhem, 

qui était un important propriétaire, avait acheté un certain nombre d’immeuble, qui comprenais, des 

appartements, et des magasins situés aux bas des immeubles, ainsi qu’une ferme dans la Mitidja, 

prénommé «  El Haouch Benjileti », située dans le Beni-Moussa, province d’Alger.  
 

Auguste De Cabannes, était bien, placé, pour pouvoir gérer, les transactions avec les 

administrations, ainsi qu’’avec les négociants français, algériens et les colons pour la vente de tous les 

produits fabriqués en Algerie. 
 

• les céréales, les ovins, bovins, équidés, les vins, les spiritueux, et tous les produits de la vie 

quotidienne…… 
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Séance du 15 avril 1839 

Fixation de l’indemnité dû à Mr de Saint Guilhem19 
 

 

Fixation de l’indemnité dû à Mr de Saint Guilhem - Séance du 15 avril 1839  
 

 M. Le Directeur de l’intérieur expose au conseil qu’après avoir 

pris connaissances des observations présentées par M. le directeur des finances 

dans la séance du 25 mars dernier au sujet de l’indemnité à accorder 

à Mr de Saint Guilhem pour 125 m 20° carré de terrains que ce  

propriétaire abandonne à la voie publique et provenant de deux maisons 

à lui appartenant rue de chartres n°118 et 144. Il n’a aucune objection 

 
Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des séances 

et document annexes – 1832/1840 

Registre n°8 séance du 8 avril 1839 au 25 aout 1840 

Séance du 15 avril 1839 – Concessions, Mr de Saint Guilhem 

Cote de référence : GGA 3F 8 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311bvvuxyq  
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à faire contre les principes généraux posés par ce fonctionnaire, comme 

devront servir de guide pour tous les règlements de cette nature, qu’ils 

ressortent clairement des arrêtés en vigueur et que ce sont ceux qui ont  

basé sa première proposition, que si après avoir pris le même point de 

départ, M. Le Directeur des finances est arrivé à un résultat tout  

différent c’est que les renseignements recueillis par ce fonctionnaire sur  

le prix d’acquisition des deux maisons en question ne sont pas complets  

et qu’il y a erreur sur les calculs. 

 Après avoir opéré ces rectifications M. Le Directeur de l’intérieur 

fait observer que la différence entre sa première proposition et celle 

de M. Le Directeur des finances n’étant qu’1 f 34, il ne  

pense pas que l’on doive s’y arrêter et il ne prie en conséquence le conseil 

de bien vouloir fixer à 500 f 80 c de rente annuelle et perpétuelle 

à allouer à Mr de Saint Guilhem pour les 125 m 20 

de terrain qu’il abandonne à la voie publique à raison de 4f le 

mètre supérieur ainsi qu’il avait eu l’honneur de le lui proposer dans 

la séance du 11 mars dernier. 

 Le conseil est d’avis qu’il y a lieu d’adopter cette proposition 

 
Ce fut des négociations entre le conseil du gouvernement des colonies et Mr de Saint 

Guilhem, pour l’aménagement de tout le quartier, qui en laissant cette portion au domaine public 

permettra agrandissement de la rue et de la place de chartres pour y créer tout un centre névralgique 

qui permettra de pouvoir à cet endroit-là d’implanter le pouvoir décisionnaire du pays.  

 

Cela ressemblera au plan que j’ai mis quelques pages hauts. 
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Concessions, M. de Saint Guilhem – Séance du 14 juillet 1840 20  

 
20 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°8 séance du 8 avril 1839 au 25 aout 1840 

Séance du 14 juillet 1840 – Concessions, Mr de Saint Guilhem 

Cote de référence : GGA 3F 8 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311mggkgom  
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Concessions, M. de Saint Guilhem – Séance du 14 juillet 18402122 
 

Enfin et toujours sur la proposition de M. le directeur des finances, le conseil  

est d’avoir s’il y a lieu de concéder au Sr de St Guilhem, moyennant 700 F  

de rente annuelle et perpétuelle. 

1° La portion d’une maison située Rue Dammon n°3 appartenant à  

la mecque et médines. 

2° une autre maison portant le n°5 de la même rue construite au-dessus  

de l’entrée de celle-ci et appartenant à la même corporation. 

3° une troisième maison portant le N°1 de la même rue appartenant 

à la grande mosquée et construite sur un four appartenant audit  

Sr St Guilhem. 

4° Deux magasins situés rue de Chartres portant les maisons 133 et 135 

et appartenant l’un au Domaine et l’’autre à la Mecque. 

5° une maison portant dans la même rue le N°141, construite sur  

deux magasins n°137 et 139 appartenant l’un au Domaine, l’autre  

au St Guilhem 

6° Le magasin N°137 désigné ci-dessus 

7° Enfin le terrain domanial provenant de la voie publique qui  

sépare ces immeubles de l’alignement de la rue de Chartres. 

 Le tout d’une contenance de 159 m 43 c 

 La situation d’une partie de ses immeubles qui se trouve enclaver 

dans la propriété de M. de St Guilhem, d’une autre partie possédée par  

indivise par ce propriétaire, le Domaine et les Corporations et enfin la 

nécessité de faciliter les constructions dans ce quartier de la ville en faisant 

cesser une indivision toujours fâcheuse. Telles sont les considérations qui  

ont motivé l’avis du conseil, le prix offert d’ailleurs par le Sr St Guilhem 

paraissant avantageux. 

La séance est levée à 3h30 

 

Je laisse a supposer que les concessions que le Sieur de St Guilhem qui l’eue  

  

 
 

 
22 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°8 séance du 8 avril 1839 au 25 aout 1840 

Séance du 14 juillet 1840 – Concessions, Mr de Saint Guilhem 

Cote de référence : GGA 3F 8 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311mggkgom  
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L’achat de la Ferme dans la Mitidja par Mr Delpech De Saint Guilhem 

 

Il y a plusieurs actes notariés devant Me Lieutaud et un seul devant Me Martin pour l’achat de la ferme 

dans la Mitidja, portant le nom « Haouch Benjileti », elle est situé dans le district de Beni-Moussa, 

province d’Alger, délimité par sept fermes qui l’entoure, d’après les explications notariées et du plan qui 

lui a été fourni lors de la signature sous seings privés avec ses deux notaires. Du 3 mai 1837 au 9 avril 

1845, il est propriétaire en indivision avec son oncle M ; le marquis du Caylus, puis un nouveau contrat à 

été établis devant Mr Lieutaud, le 10 avril 1845, ce qui permis à Mr de Saint Guilhem, de devenir le seul 

et unique propriétaire de la ferme qui porte le nom de « El Haouch Benjileti », située dans le Beni-

Moussa, province d’Alger ; 
 

Il sera tenu, de suivre les directives « Règlement sur les colons. Séance du 3 septembre 1832 » , 

Rubrique « Colon », que suivant l’article 3, 4 et 5. Que tous Colons, sera tenu de planter un certain 

nombre de murier et d’olivier à l’hectare, cultivera un tiers minimum sur une année n’importe quel type 

de culture sinon un arrêté sera établis par l’administration de la colonisation avec l’accord ultérieurement 

par l’intendance pour le destituer de son bien. Ainsi que s’il ne cultive pas la totalité de sa ferme, toutes 

les portions laissées en jachère lui seront destituées par le gouvernement en par un arrêté que 

l’administration de la colonisation a établi et approuvé par l’intendant civil. (cf : voir annexes) 
 

Mais aussi, il put en fonction du nombre d’hectare acheté et de la fonction qui avait au sein de la 

communauté des colons, il a peut-être pu bénéficier d’un certain nombre de bêtes à cornes, d’outils, de 

matériaux de chauffage, et de construction. « Règlement sur les colons. Séance du 3 septembre 1832 »  

 

D’ailleurs, un peu plus bas, j’ai mis un procès qui a eue lieu le 7 février 1881, qui l’opposer à son 

employé par rapport à un vol de 36 Bêtes à cornes qu’il aurait mis en gérance au père de son employé lui-

même qui gérer la ferme de M. de Saint Guilhem 

 
 

 
 

Article Du Midi libre en date du 29 aout 
2018, écris par Mr Kuentz David 
 

(En attente d’une réponse de sa part, à un 
mail que je lui ai envoyé ces derniers mois) 
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Moniteur algérien, 5 janvier 1847 

3e Publication 
Le président du Conseil du Contentieux, 
Vu l’article 8 du règlement du 2 novembre 1846, 
ayant pour objet la mise à exécution de 
l’ordonnance royale du 21 juillet même année. 
 

Donne avis : 
Que le sieur de Villeneuve d’Arifat 

(Marie-Hyacinthe-Tristan), comme donataire de 
M. Pierre-Joseph-Hyacinthe, marquis de Caylus, 
son oncle, celui-ci acquéreur indivis avec M. de 
Saint Guilhem, de la ferme ci-après désignée, 
poursuites et diligences du sieur Callamand, 
propriétaire, demeurant à Mustapha-supérieur, à 
été déclaré propriétaire, suivant acte de partage 
passé par-devant Me Lieutaud, notaire en date 
du 10 avril 1845. 
 De la ferme comme sous le nom de 
Haouch Benjileti, située dans le Beni-Moussa, 
province d’Alger ; bornée, d’après le plan 
produit : au sud, par l’Haouch Ben-Nouar-el-
lous et l’Haouch-Ben-Mered ; au nord, l’Haouch 
Kaptan, à l’ouest, par L’Haouch Zaouia et 
l’Haouch badjara ; et à l’est, par l’Haouch El-
Kateb et l’Haouch Kaptan ; 
 Et qu’il a, par requête adressée au 
Conseil du Contentieux, le 18 décembre 1846, 
demandé qu’il fut procédé à la vérification et à 
l’homologation de ses titres de propriété. 

 En conformité de l’art. 8 du règlement 
sus-visé, cette demande a été notifié. 
 1° A toutes les personnes intéressées, en 
la personne de M. le Procureur du Roi, le 23 
décembre 1846. 
 2° A M. Le Directeur des Finances et du 
Commerce, le 23 décembre 1846. 
Alger, Le 23 décembre 1846 

L. MAJOREL 
 

 
 
Gazette nationale ou le Moniteur universel, 12 
janvier 1847 
 

Deuxième Publication 
Le président du Conseil du Contentieux, 
Vu l’article 8 du règlement du 2 

novembre 1846, ayant pour objet la mise à 
exécution de l’ordonnance royale du 21 juillet 
même année. donne avis que le sieur de 
Villeneuve d’Arifat (Marie-Hyacinthe-Tristan), 
comme donataire de M. Pierre-Joseph-
Hyacinthe, marquis de Caylus, son oncle, celui-ci 
acquéreur indivis avec M. de Saint Guilhem, de 
la ferme ci-après désignée, poursuites et 
diligences du sieur Callamand, propriétaire, 
demeurant à Mustapha-supérieur, à été déclaré 
propriétaire, suivant acte de partage passé par-
devant Me Lieutaud, notaire en date du 10 avril 
1845. 
 De la ferme comme sous le nom de 
Haouch Benjileti, située dans le Beni-Moussa, 
province d’Alger ; bornée, d’après le plan 



  

62 
 

produit : au sud, par l’Haouch Ben-Nouar-el-
lous et l’Haouch-Ben-Mered ; au nord, l’Haouch 
Kaptan, à l’ouest, par L’Haouch Zaouia et 
l’Haouch badjara ; et à l’est, par l’Haouch El-
Kateb et l’Haouch Kaptan ; 
 Et qu’il a, par requête adressée au 
Conseil du Contentieux, le 18 décembre 1846, 
demandé qu’il fut procédé à la vérification et à 
l’homologation de ses titres de propriété. 
 En conformité de l’art. 8 du règlement 
sus-visé, cette demande a été notifié. 
 1° A toutes les personnes intéressées, en 
la personne de M. le Procureur du Roi, le 23 
décembre 1846. 
 2° A M. Le Directeur des Finances et du 
Commerce, le 23 décembre 1846. 
Alger, Le 23 décembre 1846 

L. MAJOREL 
 

Le Moniteur Universelle23 
Samedi 22 mai 1847 

 

Le Moniteur Universelle 
Samedi 22 mai 1847 

Deuxième publication 
Le président du conseil du contentieux,  

 Vu l’art. 8 du règlement du 2 novembre 
1846, ayant pour objet la mise en exécution de 
l’ordonnance royale du 21 juillet, même année, 
donne avis que le sieur de Saint-Guilhem, 
propriétaire demeurant à Alger, acquéreur 
indivis avec M ; le marquis du Caylus, suivant 
acte passé par-devant Me Martin, notaire à 
Alger, en date du 4 novembre et 27 décembre 
1836, et du 3 mai 1837, puis déclaré seul 
propriétaire, suivant acte de partage passé par-

 
23 
1847_05_22_Gazette_nationale_ou_le_Moniteur_univ
ersel_Retronews 

devant Me Lieutaud, notaire, le 10 avril 1845, de 
l’immeuble ci-après désigné : 
 Ferme connue sous le nom de Haouch-
el-kateb, située dans le district de Beni-Moussa, 
province d’Alger, limitée, d’après l’acte de 
partage, au midi, par la ferme Ouled-Amar : au 
couchant, par la ferme Ben-mered et benjilère ; 
au nord, par la ferme El-Kaptan, et au-devant, 
par la ferme Aissouis et Guellabou ; a, par 
requête adressée au conseil du contentieux, le 31 
avril 1847, demandé qu’il fut procédé à la 
vérification et à l’homologation de ses titres de 
propriété. 
 En conformité de l’art. 8 du règlement 
susvisé, celle demande à été modifiée, 1° à 
toutes parties intéressées, en la personne de M. 
Le procureur du Roi, le 7 mai 1847 ; 2° à M. le 
directeur des finances et du commerce, le 7 mai 
1847. 
Alger, le 7 mai 1847  L. Majorel 24  
 
 
 
 
 
 
  

 
 

 



 

Cour d’appel d’Alger en date du 7 Février 1881 
25 

Où un litige ente le Sieur de St Guilhem propriétaire d’une 

ferme dans la Mitidja concernant un cheptel de 36 Bêtes. 

Qui auraient disparue de sa propriété, avec le concours de 

Mme Rivière et Mr Ginesty pour allez les vendre au 

marché de l’Arba. 

Mme Rivière aurait dupé Sieur Philipe, Employé du Sieur 

de Saint Guilhem, que les bêtes lui appartenaient, pour 

pouvoir allez les vendre au marché 

Le sieur de Philippe à essayer de démontrer qu’il était de 

bonne foi, dans cette affaire. Le cheptel, mis en gérance par 

Mr De De Saint Guilhem, avec le père de Mr Philippe qui 

était déjà en poste sur la ferme et ainsi, au service de le 

Sieur de Saint Guilhem. La gestion de la Ferme, à été 

reprise par le fils après le décès de son père, mais pendant 

un temps, c’était son tuteur qui a fait la transition entre les 

deux membres de la famille. En attendant le moment, 

propice pour que le fils puisse gérer la ferme tout seul. 

 
25 Cour d’appel d’Alger en date du 7 Février 1881 - Google Books 
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Récapitulatif des recherches en généalogie 
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A.P.U.E.A.D.C.O.E.E 

 
 

Adresses Postales  
 

Utiles 
 

Et Auxquels 
 

Des Courriers Ont  
 

Été Envoyés 
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Courriers envoyés à quelques 

Administrations Algériennes, Françaises et Associations 
 

Archives Nationales d'Algérie 

Adresse : 20 Rue Hassan Bennamane,  

                Birkhadem,  

                Boite Postale n°38,  

               16000, Alger, Algérie. 

Téléphone : +213 021 54 16 20 ./. +213 021 54 16 21 

Fax : +213 021 54 16 19 

E-Mail : Non disponible.Site web : http://www.archives-dgan.gov.dz 

 

Ambassade de France à Alger 

Adresse : 25 Chemin Abdelkader Gadouche,  

                16035, Hydra, Alger. 

Téléphone : +213 21 98 17 17 

Fax : +213 21 98 17 09 

E-Mail : presse-alger@diplomatie.gouv.fr 

E-Mail : reception.alger-ambassade@diplomatie.gouv.fr 

Site web : http://www.ambafrance-dz.org 

 

La wilaya d'Alger (Mairie) 

Adresse : Siège de la Wilaya,  

                Boulevard Zighout Youcef,  

               Alger-Centre, 16000, Alger, Algérie. 

Téléphone : +213 021 63 07 07 

Fax : +213 021 63 25 30 

Email : Non disponible. 

Site web : http://www.wilaya-alger.dz 

Page Facebook : https://www.facebook.com/wilayaalgerlacapitale/ 

 

La Wilaya d'Oran (Mairie) 

Adresse : Siège de la Wilaya d'Oran,  

               El M'naouer,  

               31000, Oran, Algérie. 

Téléphone : +213 (0) 41 31 30 69./. +213 (0) 41 31 30 98./. +213 (0) 41 31 30 37 

Fax : Non disponible. 

Email : Non disponible. 

Site : http://www.wilayaoran.org 

Page Facebook : https://www.facebook.com/Wilaya-dOran-404656173002704/ 
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Ministère de la Justice 

Adresse : 8 place Bir Hakem,  

                El-Biar,  

                16000 Alger, Algérie. 

Téléphone : +213 021 92 41 83 / 021 92 12 60 / 021 92 36 93 à 97 

Fax : +213 021 92 17 01 

E-Mail : contact@mjustice.dz 

Site web : http://www.mjustice.dz 
 

Ministère du Commerce 

Adresse : Cité Zerhoun Mokhtar,  

                El Mohammadia (Ex. les Bananiers),  

                Alger, Algérie. 

Téléphone : +213 021 89 00 74 /. +213 021 89 00 75 ./. +213 021 89 00 77./. +213 021 89 00 78 

Fax : +213 021 89 00 34 

E-Mail : info@mincommerce.gov.dz 

Site web : http://www.mincommerce.gov.dz/ 

 

Ministère de l'éducation nationale 

Adresse : 8, avenue de Pékin,  

                El Mouradia,  

                16000, Alger, Algérie. 

Téléphone : +213 021 60 55 60 

Fax : +213 021 60 67 02 

Mobile : Non disponible. 

Email : men@education.gov.dz 

Site web : http://www.education.gov.dz 

Page Facebook : https://fr-fr.facebook.com/EducationAlgerie 

 

Chambre nationale des notaries d’Algérie 

02, Rue El bakri Benaknoun 

16030 - Alger 

Fax : 00.213.21.94.54.17 

Site Web : www.cn-notaires.dz 

E-mail : c.n.notaires@hotmail.com 

 

Agence National du Cadastre  

Direction générale 

Adresse : 27, Rue M'hamed Bouchakour   

                 Alger – Algérie 
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Tel: +213 23 53.35.25./.+213 23 53.35.42          

Fax : +213 23 53.35.40 

EMAIL:  direction_generale@an-cadastre.dz 

 

CDHA - Conservatoire National de la Mémoire des Français d'Afrique du Nord 

36 TER, avenue de l'Europe - 13090 Aix-en-Provence 

Tél. 04 42 52 32 89 - courriel du CDHA 

Nos permanences téléphoniques se font uniquement l'après-midi 

 

 

Information d’après le guide Diocésain de Gap et Embrun 2021 

Actes de catholicité 

Guide diocésain 2021 - Le diocèse de Gap et Embrun |117 

 

En ce qui concerne les baptêmes, l’offrande est laissée à la discrétion de la famille, entre 50 et 100 € est le 

montant conseillé.  

Association de persévérance sacerdotale  

Il est rappelé que les prêtres du diocèse de Gap et d’Embrun sont membres de cette association 

diocésaine. Cela les engage à célébrer (sans honoraire), chaque année une messe pour les prêtres vivants, 

et à l’occasion du décès d’un confrère, une messe à son intention.  

Pour obtenir des actes de baptêmes en Afrique du Nord  

- Adresser la demande aux évêchés (et non aux paroisses). Voir liste ci-dessous.  

- Veiller à la visibilité, surtout des noms de personnes et de lieux 

- Fournir toutes précisions (dates, lieux, personnes…) pouvant faciliter les recherches.  
 

ALGER  

Archevêché d’Alger  

13 rue Khelifa Boukhalfa 16000 ALGER-GARE  

tél. : (0021) 321 63 35 62 fax : (0021) 321 72 38 42   

L.B.P. : Association d’Entr’aide Méditerranéenne 293 67 K Marseille  
 

CONSTANTINE  

Évêché  

32 boulevard Belouizdad BP 24B 25002 CONSTANTINE-COUDIAT  

tél. : (0021) 331 92 33 67 fax : (0021) 331 92 32 81 L.B.P. :  

Entraide CIRTA 7393 51 G MARSEILLE  
 

ORAN  

Évêché 2 rue Saad Ben-Rebbi 31007 ORAN EL MAKKARI 

 tél. : (0021) 341 45 15 57 fax : (0021) 341 45 21 13 L.B.P. :  

Libeller « S.M.A. Pères Blanc »  

Préciser « pour le diocèse d’Oran » et indiquer la raison du versement.  
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LAGHOUAT  

Siège de Ghardaia  

BP 62 47010 GHARDAIA  

tél. : (0021) 329 88 19 66  

L.B.P. : Évêque du Sahara 10919 ALGER  
 

TUNIS  

Évêché de Tunis 4 rue d’Alger 1000 TUNIS RP  

tél. : (0021) 671 335 831 fax : (0021) 671 335 832  

L.B.P. : AAEAS 742 436 B PARIS  
 

RABAT  

Archevêché de Rabat 

BP 258 RP 10001 RABAT 

tél. : (0021) 237 70 92 39 fax : (0021) 237 70 62 82 L.B.P. :  

Libeller « Archevêché de Rabat ». 
 

TANGER  

Sidi Bouadid 55 - BP 2116 SOCCOTANGER  

tél. : (0021) 239 93 27 62 fax : (0021) 239 94 91 17  
 

TRIPOLI  

Vicariat Apostolique P.O. Box 365  

tél. : (0021) 821 333 18 63 fax : (0021) 821 333 46 96  
 

EGYPTE  

Vicariat Apostolique 10 rue Sidi - Metwalli - ALEXANDRIE R.A.E. 
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Voici ce qui peut arriver à une femme qui n’attendrais pas son mari, qui pouvait réapparaitre à 

tous moments, après le naufrage de son bateau. 

 
 

Les femmes de marins disparus, 
À l’époque du code napoléonien 

 

Dans le code civil napoléonien de 1804, un marin disparu en mer dont le corps n’avait pas été 

retrouvé et ait déclaré « absent » et il fallait attendre 20 ans avant qu’un acte de décès puisse être émis le 

concernant.  

En effet, il aurait pu, dans l’absolu, revenir et reprendre ses droits dans son foyer.  

Droits du mari primant à l’évidence sur ceux de la femme, bien présente, elle. Pendant tout ce 

temps, la femme restait mariée à son mari « absent » ; elle ne pouvait être considérée comme veuve. Elle 

ne pouvait donc avoir de nouvelle union car cela l’aurait rendu adultère, un délit puni d’emprisonnement. 

Code pénal napoléonien de 1810.  
 

ARTICLE 337. La femme convaincue d'adultère subira la peine de l'emprisonnement pendant 

trois mois au moins et deux ans au plus.  
 

ARTICLE 338. Le complice de la femme adultère sera puni de l'emprisonnement pendant le 

même espace de temps, et, en outre, d'une amende de cent francs à deux mille francs. Toutefois, seul le 

mari pouvait en principe dénoncer l’adultère de sa femme.  
 

ARTICLE 336. L'adultère de la femme ne pourra être dénoncé que par le mari. Cela ne la 

mettait pas à l’abri de dénonciations malveillantes. Mieux valait changer de lieu et aller vivre ailleurs. Elle 

ne pouvait évidemment pas se remarier, ce qui, cette fois, aurait été un crime.  
 

ARTICLE 340. Quiconque étant engagé dans les liens du mariage en aura contracté un autre 

avant la dissolution du précédent, sera puni de la peine des travaux forcés à temps. Dès lors, une 

naissance compliquait grandement la situation. Si la mère déclarait l’enfant à son nom, elle pouvait avoir à 

rendre des comptes sur cette procréation hors mariage. De plus, son fils aurait été « enfant adultérin » 

avec de nombreuses conséquences négatives pour lui, pas d’autorité légale des parents, pas de droit 

successoral. « Au XIXe siècle, l'enfant naturel était hors-la-loi et évincé de la société légale2 ». Ce système 

avait pour but de décourager la procréation hors mariage. 
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Marie Doucet 
 
 
Acte de Baptême 

AD 56 - Lorient - 1751 - AB - Doucet Marie 
 
 
Acte de mariage 
 

AD 56 - Lorient - 1777 -  AM 50 - Le Teissier francois et Marie Doucet 
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Acte de Décès 
 

 
AD 56 - Lorient - 1815 -  AD 115 - Marie Doucet 

  



  

81 
 

Règlement sur les colons - Devoir des Colons 

Administration des villages des Colons. Séance du 3 septembre 183226
  

 
26 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°1 séances du «7 janvier 1832 au 23 avril 183 » » 

Séance du 3 septembre 1832  règlements des colons 

Cote de référence : GGA 3F 1 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311mogffh  
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Règlement sur les colons, 
La huitième, de soumettre au conseil un règlement sur l’organisation des villages des colons en ce qui 

touche la justice, la police et l’administration 

  Suis la teneur du règlement 

Nous Maitre des Requêtes au conseil d’Etat, Intendant civil de la régence d’Alger. 

 Après avoir pris l’autorisation du Général en cher du corps d’occupation d’Afrique, et en avoir 

référé au Conseil supérieur de la Régence. 

  Avons arrêté et arrêtons ce qui suis : 

   Divisions des Colons 

Art. 1er les Colons serons divisés en quatre classes suivant la nature de leur titre et l’importance des 

secours que leur position les oblige de demander au gouverneur. 

 La 1ere Classe sera composée de ceux qui ne demandent au Gouverneur aucuns secours et qui 

présentent des fonds suffisants pour subvenir aux frais de leur exploitation, ils recevront dix arpens par 

tête. 

 Le 2e Classe sera composée de colons vétérans auxquels le gouvernement fournira les vivres 

pendant six mois, du bois de construction, des outils et des semences : ils auront droit à quatre arpens 

par tête. 

 Les colons vétérans mariés recevrons en outre ne vache par ménage 

 Les vétérans non-mariés recevrons une vache pour deux ; 

 La 3eme Classe sera composées de français n’ayant pas servi et d’étrangers auxquels le 

Gouvernement fournira du bois de construction des outils et des semences mais point de vivres, ils 

recevront six arpents de terre par tête. 

 La 4eme Classe sera composée de français n’ayant pas servi en d’étranger auxquels le 

Gouvernement fournira du bois de construction, des outils, des semences et les vivres pendant six mois : 

ils recevront quatre arpens par tête 

Devoir des Colons 
Art. 2eme : Chaque Colon en recevant des terres se soumet à toutes les obligations desquelles 

sons tenus en France les Etats nationaux mobilisés, il pourra être appelé à son service militaires actif dans 

la limite déterminées par un règlement ultérieur. 

 Art. 3eme : tous colon sera tenu de planter par chaque hectare de terre une quantité de murier 

d’olivier, qui sera aussi déterminé ultérieurement. 

 Art.4eme : Il devra mettre une culture quelconque au moins un tier de la concession dans l’espace 

d’un an, sous peine de révocation de la dite concession. Cette révocation sera prononcée par un arrêté de 

l’administration de la colonisation approuvé par l’intendance civil. 

Art.5eme : la totalité du terrain concédé devra être en culture dans les quatre ans faute de quoi ; 

les portions non cultivés seront reprises par le Gouvernement en vertu d’un arrêté de l’administration de 

la colonisation approuvé par l’intendant civil.  

Administration des villages des Colons 
Art.6eme : Chaque village est chef-lieu d’une division territoriale appelé quartier, il y aura pour 

administrateur immédiate des fonctionnaires ci-après désignés : 

 Un commandant de quartier  

 Un fermier adjoint au commandeur 

 Deuxième adjoint au commandeur 

 Un agent comptable 

 Deux chefs d’escouade 

 Deux sous-chef d’escouade 

Art.7 : ces fonctionnaires seront nommés par l’intendant civil sur la présentation de 

l’administration supérieure de la colonisation, et sur l’approbation du général en Chef 
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 Art . 8 : Le commandant de quartier jouir aux pouvoirs d’un maire et ceux d’un juge de 

Paix, les pouvoirs militaires d’un capitaine commandant une compagnie dans l’armée. Tous les 

fonctionnaires du quartier sont sous ses ordres, chacun ses attributions. 

Art.9eme : le 1adjoint au commandant correspond pour les attributions tant militaire qu civiles à 

un adjoint de Maire, à un lieutenant de troupes et à un commissaire de police. Il remplace le 

commandant lorsqu’il y a lieu. 

Art.10eme : le 2eme adjoint remplis les fonctions de sous-lieutenant et de secrétaire de quartier, il 

remplace le premier adjoint quand celui-ci remplace le commandant. 

Art.11eme : L’agent comptable es chargé sous l’inspection du commandant du quartier, des 

distributions de vivre, outils et armes, ainsi que de la comptabilité relative à ces divers articles. Il doit 

veiller conjointement avec les autres employés à ce qu’il ne soit vendu aucun de ces objets, qui sont 

considérés comme effets militaires et dont les vendeurs et les acheteurs seront punis d’après les 

dispositions des lois militaires. L’agent comptable remplis auprès des commandants de quartier les 

fonctions de Greffier de la justice de paix. 

Art.12eme : Les attributions des chefs d’escouade correspondent à celles des sergents dans 

l’armées et celles de sous-chefs d’escouade à celles des caporaux. 

Art.13eme : Le commandant du quartier et les autres employés auront à veiller sous les ordres des 

employés supérieurs de l’administration de la colonisation à ce que les colons ne s’absentent pas 

fréquemment, s’occupent de la culture de leur concessions Xa X°. ils pourront infliger dans leur 

attributions respectives des punitions militaires, lorsqu’ils le jugeront à propos. 

Art.14 : l’appel des jugements rendu par le commandant du quartier, comme juge de paix, sera 

porté aux tribunaux d’Alger, qui connaitrons également selon leur compétence respective de toute les 

affaires des colons tant au civil qu’au militaire. 

Indemnités accordées aux fonctionnaires 
Art.15eme : Le commandant de quartier recevra cinq hectares de terre en sus de ce qui leur sera 

attribué d’après la Classe à laquelle il appartiendra ; 

 Le premier adjoint en recevra trois et un tier 

 Le deuxième adjoint  un et deux tiers 

 L’agent comptable  un et un tier 

 Les autres l’agent comptable recevra un traitement annuel de six cent francs en égard aux 

nombreuses occupations de la place ou à la responsabilité qui pèse sur lui. 

Art.16eme : les chefs et sous chefs d’escouade seront exemptés de corvée, et ne pourront être 

appeler qu’a surveiller les hommes qui y seront employés. 

Art.17eme : un règlement ultérieur développera en complètera les principes de la présente 

organisation principalement en se qui concerne les ordonnances aux quelles les colons seront assujettis 

aux profits du trésor après les trois premières années de jouissance. 

Art.18eme : l’Intendance civil et chargé de l’exécution de ce présent arrêter. 

Le Conseil approuve le dis règlement. 
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Séance du 8 mai 1833 - Délivrance et la Gestion des passeports 27
  

 
27 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°2 séances du «3 mai 1833 au 16 décembre 1833 

Séance du 08 mai 1833 – Passeports – Leur police 

Cote de référence : GGA 3F 2 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311mojfgl  
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Le conseil décide qu’insertion en sera faite au procès-verbal  

afin quilles arrivent à la connaissance du ministre. 

 

Depuis que nous sommes en Afrique, dit l’intendant civil,  

nous percevons des droits sur les passeports, tant pour l’étranger 

ou les colonies, que pour France et pour l’intérieur de la régence. 

Il conviens donc de régulariser le tarif de ses droits pour un arrêté ; mais 

comme i rentre dans la catégorie qui […….] une forte d’impôt,  

doivent être fournis à la sanction préalable du ministre, il se donne à en donner  

lecture :  

 Le lieutenant-général commandant en chef par intérim ce corps 

 d’occupation d’Afrique, et le maitre des requêtes au conseil d’Etat, Intendant  

civil de la régence d’Alger, 

 Après en avoir référé au conseil d’ad[dministrati]on. 

 Vu les arrêtés du général en chef du 15 9bre 1830 et 25 avril 1831, 

 Considérant qu’il importe autant dans l’exécution de l’ordre public  

et de la sécurité publique que dans celui du trésor des règles et de  

compléter de nouvelle disposition toutes celles relatives aux  

passes-portes dans la régence : 

 Arrêtent ce que fait : 

 Art. 1er : nul ne pourra obtenir la permission de séjourner dans la régence, 

s’il n’y est arrivé muni d’un passeport en bonne forme  

délivré par les autorités françaises, si le porteur est français et s’il vient 

 de France, ou visé par les agents consulaire français, que le porteur soit étranger ou 

français, s’il vient de  

l’étranger. 

 Art. 2 : tout individu arrivant dans des villes de la régence  

sera tenu de se présenter dans les 24 heures devant le commissaire  

de police et d’effectuer le dépôt de son passeport, en échange duquel, 

s’il est reconnu régulier, il lui fera une carte de sureté. 

 Art. 3 : tout individu qui sera dans l’intention de quitter la  

Régence devra, 3 jours avant son départ, se présenter au  

bureau du commissaire de police, soit pour faire viser pour [……]  

passeport, soit pour s’en faire délivrer un nouveau, si le premier l’a  

été à l’étranger, ou s’il est périmé. 

 Art. 4 : sont considéré comme périmé tout passeport qui depuis sa  

date aura une durée de plus d’une année. 

 Art. 5 : nul ne pourra voyager sans l’intérieur de la régence s’il  

n’est porteur d’un passeport français ; 

 Art.6 : Sont toutefois exempté de l’accomplissement de ces formalités  

  1° les fonctionnaires publics et employés munis d’une commission 

ou d’un ordre de service. 

  2° les militaires voyageant par détachement ou seulement avec des 

feuilles de route. 

Article 7 
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A partir du 1er aout il ne sera plus être fait usage que des formules  

de passeport dont le modèle sera déterminé tout pour l’intérieur  

sur pour les colonies et l’étranger  

Art. 8 : 
 

Les souches de passe portent délivrés tant à Alger qu’a Bone et à  

Oran, seront remiser pour une même série de numéro ? pour chacune de  

ses villes, et resteront déposées aux archives des commissariats de police pour y  

être consultés aux besoins. 

Art. 9 : 
 

 Seront délivrés, savoir. 

 Par les commissaires de police, le passeport pour l’intérieur de  

la régence et pour France 

 Par l’intendant civil et sous-intendants civils ceux pour les colonies et  

pour l’étrangers 

Art. 10 : 
 

 Le prix des passeports pour l’intérieur de la Régence et pour France est  

fixé à 2 f ; le prix des autres à 10 francs 

Art. 11 : 
 

 Il ne sera perçu aucun droit pour les visas = encas d’indigence constaté il 

pourra être délivré des passeports gratuits 

Art. 12 : 
 

Tout individu qui ayant perdu son passeport, ou n’en étant point munie,  

ou fera la demande, ne pourra l’obtenir qu’autant qu’il présentera deux  

témoins notable comme […..], dans tous les cas , le réclamant devra justifier  

de tous les documents propres à établir son individualité. 

Art. 13 : 
 

Tout individu voyageant sans passeport ou avec un passeport irrégulier,  

sera arrêté et détenu jusqu’à justification de son domicile et du motif 

de son déplacement. Ceux qui ne pourront remplir ces conditions, seront réputés 

vagabondes 

et parafais comme tels devant ce tribunal de police correctionnelle d’Alger, et de  

jugés royaux de Bône et d’Oran. 

Art. 14 : 
 

 Font et demeurent rapportées toutes disproportion contraire 

Art. 15 : 
 

 L’intendant civil de la Régence est chargée de l’exécution présent article. 
 

Le conseil approuvé. 
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Séance du 20 et 22 juin 1837 - Examen des projets – 1°) Rectifications des rues de 

Chartres et de Babazoun – 2°) d’une constitution d’un marché Place de Chartres – 

3°) de deux projets de Théâtre28  

 
2828 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°7séances du «25 juin 1837 au 25 mars 1839 » 

Séance du 20 juin 1837 – Séance du 20 et 22 juin 1837 6 Examen des projets – 1°) Rectifications des rues de Chartres et de 

Babazoun – 2°) d’une constitution d’un marché Place de Chartres – 3°) de deux projets de Théâtre 

Cote de référence : GGA 3F 7 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311smlromq  
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Séance du 7 avril 1840  
Arrêté sur la police des passeports 29  

 
29 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 

séances et document annexes – 1832/1840 

Registre n°8 séances du 8 avril 1839 au 25 aout 1840 

Séance du 07 avril 1839 – Arrêté sur la police des passeports 

Cote de référence : GGA 3F 8 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311yssvtxd  
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Séance du 7 avril 1840 

Arrêté sur la police des passeports 30 
 

Mr le Directeur de l’intérieur expose ensuite au conseil 

que l’art.3 de l’arrêté du 27 juin 1833 prescrit à tout individu 

qui est dans l’intention de quitter la régence doit se présenter trois jours au  

moins avant son départ au bureau du commissaire de police, soit pour faire  

viser son passeport ancien, soit pour s’en faire délivrer un nouveau si le  

premier l’à été à l’étranger ou il est périmé et qu’afin que tous les intéressés  

peuvent être informés du départ des individus au sujet desquels ils  

auraient des déclarations à élever. Un arrêté du 30 mars 1835 a ordonné  

d’afficher à la porte de la mairie la demande de passeports qui seraient  

faites. Qui jusqu’à présent ces dispositions ont été étendues dans les places 

d’Oran de Bône et de bougie à tous les individus qui les quittaient 

soit qu’ils annonçaient l’intention de se fixer à Alger, soit qu’ils  

déclarassent vouloir quitter la régence qui toutefois ces dispositions prises par  

l’ad[ministrati]on ne se trouvant pas d’accord avec la lettre de l’arrêté du 27 juin  

1833 qui dit quitter la régence et qu’une personne d’Oran vient de 

faire rendre par le tribunal de cette ville un jugement qui décide que la formalité 

de la déclaration et de la publication du départ ne peut être exigé qu’à l’égard 

des individus qui partent pour la France ou pour l’étranger qu’il est hors  

de doute que dès que ce jugement sera comme, il se trouvera un grand nombre 

de personnes qui voudront en exploiter le bénéfice et qu’aimer pour le viser soustraire  

aux poursuites de ses créanciers une personne de mauvaise foi ne fera pas viser son  

passeport pour se rendre directement en France, mais seulement pour Alger ou un  

autre point de la régence d’ou elle se dirigerait sur France ou l’étranger sans que 

ses créanciers puissent se trouver en mesure d’assurer la conservation de leur intérêts. 

En conséquence et pour obéir à cet inconvénient M. le Directeur de l’intérieur 

soumet à l’approbation du conseil un projet l’arrêté ayant pour objet de rendre 

obligatoire les déclaration et publications préalables à la délivrance ouvra visa 

des passeports qui seront demandés par tout individu ayant l’intention de  

s’embarquer soit pour le rendre en France ou à l’étranger soit pour le transporter 

d’un point de l’algerie sur un autre. 

  Le conseil donne son approbation a cet arrêté qui lui parait devoir 

être rendu d’urgence en raison de la nécessité d’empêcher dès à présent, l’effet 

que pourrait avoir le jugement rendu par le tribunal d’Oran.  

 
30 Gouvernement général de l’algerie, législation, assemblées et conseils. Conseil de gouvernement ; procès-verbaux des 
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Séance du 07 avril 1839 – Arrêté sur la police des passeports 

Cote de référence : GGA 3F 8 

Référence Internet ; ark:/61561/zh311yssvtxd  
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